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Préface 
Les profils nationaux des cultures sont produits dans le cadre du Programme de réduction des risques liés 

aux pesticides (PRRP) qui est un programme conjoint d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) et de 

l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA). Ces documents fournissent des renseignements de 

base sur les pratiques culturales et les moyens de lutte dirigée, et présentent les besoins en matière de lutte 

antiparasitaire ainsi que les problèmes auxquels les producteurs sont confrontés. Les renseignements contenus dans 

les profils de culture sont recueillis au moyen de vastes consultations auprès des intervenants.  

 

Les renseignements sur les pesticides et les techniques de lutte sont uniquement fournis à titre 

d’information. On ne saurait y voir l’approbation de n’importe lequel des pesticides ou des techniques de lutte 

discutés. Les noms commerciaux, qui peuvent être mentionnés, visent à faciliter, pour le lecteur, l’identification des 

produits d’usage général. Leur mention ne signifie aucunement que les auteurs ou les organismes ayant parrainé la 

présente publication les approuvent. 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la culture des crucifères, le lecteur est invité à consulter les 

guides de production publiés par les provinces et les sites Web des ministères provinciaux qui sont énumérés à la 

rubrique Ressources à la fin du présent document. 

 

Aucun effort n’a été épargné pour assurer le caractère complet et l’exactitude des renseignements trouvés 

dans la publication. Agriculture et Agroalimentaire Canada n’assume aucune responsabilité pour les erreurs, les 

omissions ou les affirmations, explicites ou implicites, contenues dans toute communication écrite ou orale, reliée à 

la publication. Les erreurs signalées aux auteurs seront corrigées dans les mises à jour ultérieures. 

 

Agriculture et Agroalimentaire Canada tient à remercier les spécialistes des cultures provinciaux, les 

spécialistes de secteur et les producteurs agricoles pour leur aide précieuse à la collecte d’informations pour la 

présente publication. 

 

Pour toute question sur le profil de la culture, veuillez communiquer avec le : 

 

Programme de réduction des risques liés aux pesticides 

Centre de la lutte antiparasitaire 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 

960, avenue Carling, édifice 57 

Ottawa (Ontario) Canada K1A 0C6 

pmc.cla.info@agr.gc.ca 
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Profil des cultures  

du crucifères au Canada 

Le chou, le brocoli, le chou-fleur et le chou de Bruxelles appartiennent à la famille des 

brassicacées, communément appelées  « crucifères ». Ces végétaux très différents l’un de l’autre 

sont des cultivars d’une seule plante, Brassica oleracea. 

Indigène dans les zones côtières de l’Europe et la région méditerranéenne, B. oleracea est 

consommée depuis plus de 2 500 années. Au fil de sa culture et de sa sélection, six principaux 

légumes ont été créés : le chou, le chou vert frisé, le chou de Bruxelles, le chou-rave, le 

chou-fleur et le brocoli. Même si B. oleracea est utilisée depuis l’époque romaine, la littérature 

fait davantage référence aux principaux cultivars depuis les années 1600 environ. Les 

crucifères ont été importés en Amérique du Nord par les colons européens. 

 

Les crucifères sont d’importantes cultures destinées au marché du frais ou à la 

transformation. Le chou est cultivé pour le marché du frais et il sert à la préparation de la 

choucroute, du pâté impérial et de la salade de chou. Les diverses espèces de choux, notamment 

le chou rouge, le chou de Savoie et le chou miniature, peuvent également être écoulées sur 

d’autres marchés de spécialité. Le brocoli cultivé au Canada est destiné à trois principaux 

marchés, soit ceux des produits frais, congelés et biologiques, mais la plus grande partie du 

brocoli est écoulé sur le marché du frais. On distingue deux principaux types de brocolis, le plus 

commun étant le brocoli asperge (Brassica oleracea italica) et l’autre, le brocoli pommé 

(Brassica oleracea). Le chou-fleur est consommé cru ou cuit. Il en existe de nombreuses 

variétés, qui se distinguent par leur pomme de différentes couleurs, dont le blanc, l’orangé, le 

vert et le pourpre. Les choux de Bruxelles sont de gros bourgeons qui poussent le long de la tige 

et sont consommés comme légume frais. 

 

Les crucifères sont riches en vitamines A et C, en caroténoïdes, en acide folique et en 

fibres. Ils renferment également des glucosinolates, éléments contenant des composés soufrés qui 

semblent être en mesure de réduire le risque de certains cancers. 

Production végétale 

Aperçu du secteur 
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Tableau 1. Renseignements sur la production des crucifères  

Cultures Brocoli Chou de Bruxelles Choux
3
 Choux-fleur 

Production canadienne  

(2012)
1
 

34 842 tonnes 

métriques 

6 363 tonnes 

métriques 

165 363 tonnes 

métriques 

30 574 tonnes 

métriques 

4 062 hectares 609 hectares 5 798 hectares 1 766 hectares 

Valeur à la ferme (2012)
1
 40 241 $ 7 426 $ 62 524 $ 23 846 $ 

Légumes frais offerts aux 

consommateurs canadiens 

(2012)
2
 

2,52 kg/personne 0,2 kg/personne 5,64 kg/personne  2,79 kg/personne 

Exportations (2012
2
 

11 776 tonnes 

métriques
4
 

118 tonnes métriques 
13 562 tonnes 

métriques 

11 776 tonnes 

métriques
4
 

8,8 millions $
4
 0,3 mllions $ 25 millions $ 8,8 millions $

4
 

Importations (2012)2 

168 154 tonnes 

métriques 
tonnes métriques 

158 125 tonnes 

métriques 

168 154 tonnes 

métriques 

156 millions $
4
 11 mllions $ 113 millions $ 156 millions $

4
 

1
Statistique Canada. Tableau 001-0013 - Superficie, production et valeur à la ferme des légumes, annuel, CANSIM (base de 

données). (site consulté 2014-02-04 
2
Agriculture et Agroalimentaire Canada. Aperçu statistique de l'industrie des légumes du Canada 2012. No d'AAC: 12162F-

PDF 
3
Inclut les choux chinois et les choux ordinaires. 

4
Inclut le brocoli et le chou-fleur. 
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Régions productrices 

Les crucifères sont des bisannuelles, mais ils sont généralement cultivés comme des 

annuelles. Ils sont adaptés au climat de nombreuses régions du Canada. 

La plupart des provinces canadiennes produisent du chou à une échelle commerciale. La 

plus grande partie de cette production a lieu en Ontario (50 %) et au Québec (33 %), tandis que 

la Colombie-Britannique en cultive un peu (6 %) (tableau 2). 

Le brocoli peut être cultivé dans toutes les provinces, mais la production commerciale 

n’est concentrée que dans certaines d’entre elles. L’Ontario (43 %) et le Québec (37 %) sont les 

plus grands producteurs de brocoli, alors que la Colombie-Britannique (8 %) et la 

Nouvelle-Écosse (8 %) affichent aussi une bonne production commerciale (tableau 2). 

Le chou-fleur est surtout produit au Québec (41 %) et en Ontario (32 %), mais on le 

trouve également dans les champs de la Colombie-Britannique (4 %) et de la Nouvelle-Écosse 

(4 %) (tableau 2). 

La Colombie-Britannique est la principale productrice de choux de Bruxelles, abritant 

58 % des superficies ensemencées de cette culture au Canada. Une importante production se fait 

également en Ontario (28 %) et au Québec (12 %) (tableau 2). 
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Tableau 2. Répartition de la production des crucifères au Canada (2012)
1
 

Régions de production 

Brocoli Chou de Bruxelles Choux
2
 Choux-fleur 

Superficie 

ensemencée 2012 

(hectares) 

(pourcentage de la 

production 

nationale) 

Superficie 

ensemencée 2012 

(hectares) 

(pourcentage de la 

production 

nationale) 

Superficie 

ensemencée 2012 

(hectares) 

(pourcentage de la 

production 

nationale) 

Superficie 

ensemencée 2012 

(hectares) 

(pourcentage de la 

production 

nationale) 

Colombie-Britannique 334 (8%) 356 (58%) 366 (6%) 70 (4%) 

Alberta 13 (<1%) - - - 

Saskatchewan 1 (<1%) - - 3 

Manitoba - - - - 

Ontario  1 728 (43%) 172 (28%) 2 879 (50%) 563 (32%) 

Québec 1 498 (37%) 72 (12%) 1 889 (33%) 721 (41%) 

Nouveau-Brunswick 27 (1%) 1 (<1%) 60 (1%) 7 (<1%) 

Nouvelle-Écosse 322 (8%) 6 (1%) 109 (2%) 77 (4%) 

Ȋle-du-Prince-Édouard 14 (<1%) 1 (<1%) 67 (1%) - 

Terre-Neuve-et-labrador - - 46 (<1%) - 

Canada 4 062 (100%) 609 (100%) 5 798 (100%) 1 766 (100%) 

1
Statistique Canada. Tableau 001-0013 - Superficie, production et valeur à la ferme des légumes, annuel, CANSIM 

(base de données). (site consulté 2014-02-04) 
2
Inclut les choux chinois et les choux ordinaires. 
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Figure 1. Zones des essais au champ des cultures principales et des cultures à surface réduite en 

Amérique du Nord 
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Figure 1. Zones des essais au champ des cultures principales et des cultures à surface 

réduite en Amérique du Nord 

Les zones d’essai au champ des cultures sur grandes surfaces et sur surfaces réduites ont 

été créées à la suite de consultations auprès des intervenants et sont utilisées par l'Agence de 

réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) au Canada et l’Environmental Protection 

Agency des États-Unis afin de désigner les régions où des essais sur les résidus chimiques dans 

les champs en culture doivent être effectués pour appuyer l’homologation de l’usage de 

nouveaux pesticides. Le choix des régions est effectué en fonction d’un certain nombre de 

paramètres, y compris le type de sol et le climat, mais il ne tient pas compte des zones de 

rusticité des plantes. Pour de plus amples renseignements, consultez la directive 2010-05 de 

l’ARLA intitulée « Révisions apportées aux exigences en matière d’essais sur les résidus 

chimiques dans des cultures au champ » (www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/pest/_pol-

guide/dir2010-05/index-fra.php). 

1
Produit pour : Asociación Mexicana de la Industria Fitosanitaria, A.C. 

2
Produit par : Analyses spatiales et applications géomatiques, Division de l’agriculture, 

Statistique Canada, février 2001. 

 

Pratiques culturales 

Le chou et le brocoli préfèrent les argiles et les limons argileux bien drainés, mais 

s’adaptent aussi aux sols limoneux sableux et aux sols loameux. Un sol limoneux sableux bien 

drainé convient le mieux aux variétés hâtives, alors qu’un loam et un limon argileux sont les 

mieux adaptés aux variétés tardives, qui semblent tolérer un peu mieux les sols mal égouttés. Un 

pH de 6,0 à 6,8 optimisera les rendements du sol. Le maintien d’un pH presque neutre contribue 

à éviter l’éclosion de maladies qui se développent dans les sols acides, comme la hernie du chou. 

Dans le cas des sols minéraux dont le pH est inférieur à 6,2, il faut appliquer de la chaux six 

semaines avant l’ensemencement. Pour obtenir une croissance optimale, il faut maintenir des 

concentrations adéquates d’éléments nutritifs dans le sol. Une analyse de sol doit être faite à 

l’automne ou au printemps, plusieurs semaines avant la préparation des planches de semis. La 

fertilisation doit être adaptée à chaque champ, selon les résultats des analyses de sol et les 

exigences de la variété cultivée. Les engrais sont épandus à la volée, puis incorporés avec une 

herse à disques avant l’ensemencement ou la transplantation. Un apport de bore, de magnésium 

et de molybdène peut être nécessaire dans les sols sableux à faible teneur en matière organique 

ou les sols dont le pH est inférieur à 5,5 et qui ne peuvent être chaulés en raison de la rotation des 

cultures. Le brocoli et le chou ont tendance à utiliser une grande quantité d’azote au début de leur 

croissance; le reste de leurs besoins azotés peut être comblé par un ou deux épandages en bandes 

à quatre et à huit semaines après la mise en terre. Si le sol est sujet à la lixiviation, la fertilisation 

azotée peut être divisée en un traitement à la mise en terre et deux traitements ultérieurs en 

bandes latérales pour éviter le recours à une fertilisation à la volée. 

Les jeunes plants des variétés hâtives sont d’abord ensemencés dans des serres, mais ceux 

des variétés tardives peuvent l’être dans des couches froides. Dans le cas des variétés de fin d’été 

et de début d’automne, on peut procéder à un semis direct dans les sols bien égouttés; cette 

méthode est d’ailleurs souvent utilisée au Québec pour la récolte s’échelonnant de juillet à 

http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/pest/_pol-guide/dir2010-05/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/pest/_pol-guide/dir2010-05/index-fra.php
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septembre, mais ne l’est pas en Ontario et dans les provinces de l’Atlantique. Il est recommandé 

de traiter les graines avec un fongicide avant la mise en terre pour prévenir les maladies 

transmises par les semences. Les planches de semis qui ont déjà servi à la culture des crucifères 

doivent être fumigées pour prévenir la contamination des semis. Dans les serres, les graines 

peuvent être déposées directement dans des blocs de milieu de croissance ou des plateaux 

alvéolés, ou encore dans des planches de semis bien drainées. Pour les plants qui seront 

transplantés, il faut déposer les graines dans des rangs espacés de 25 à 30 cm à raison de 

20 graines tous les 25 cm. Il faut environ 50 000 graines pour produire les semis d’un hectare. 

Pour les semis directs, les graines doivent être mises en terre à environ 12 mm de profondeur, à 

un taux de 0,6 à 1,2 kg/ha. Dans les champs, les plants de brocoli et de chou doivent être mis en 

terre dans des rangs espacés de 75 à 90 cm, avec un espacement entre les plants de 25 à 40 cm. 

Les semis directs arriveront à maturité environ deux semaines plus tôt que les semis en planches 

effectués à la même date. En Colombie-Britannique, les semences peuvent être mises en terre 

dans des planches de semis extérieures ou directement dans un champ quand la température est 

assez chaude (plus de 10 °C) pour permettre leur germination et leur croissance. 

Les jeunes plants sont transplantés dans les champs entre la quatrième et la septième 

semaine de croissance, lorsqu’ils mesurent environ 15 cm et portent de 6 à 8 feuilles vraies. 

Avant la transplantation, il faut réduire l’apport d’eau, abaisser la température et augmenter la 

ventilation pour les « endurcir ». Ensuite, les jeunes plants doivent être mis à l’air libre le jour et 

protégés durant la nuit. Ceux qui semblent faibles ou dont les tiges ont noirci doivent être 

éliminés. Si la température est froide au moment de la transplantation des jeunes plants, on peut 

utiliser une solution de démarrage contenant du phosphore pour accroître leur vigueur. La tige du 

plant s’allonge au cours du stade de développement, qui dure de la fin du stade jeune jusqu’à la 

pommaison (de la cinquième à la neuvième semaine). De son côté, la pommaison a lieu de la 

dixième semaine à la récolte. En tout, il s’écoulera de 12 à 13 semaines entre l’ensemencement et 

la récolte. Souvent, on transplante les plants de brocoli par paires pour qu’ils se fassent 

concurrence, ce qui provoque une augmentation de la longueur des tiges et rend les brocolis 

attrayants pour le consommateur. Il arrive aussi qu’on laisse l’espace d’un plant entre les plants 

de choux de façon à obtenir la taille de pomme désirée. La récolte du brocoli et du chou se fait en 

trois temps : au début, au milieu et à la fin de la saison. Une mise en terre en stades successifs 

permettra d’obtenir une récolte continue, du début à la fin de la saison. Souvent, les producteurs 

signent des ententes pour fournir des chaînes d’alimentation, qu’ils doivent approvisionner de 

façon régulière. L’utilisation d’une pellicule de plastique recouvrant le sol permet aux plants de 

chou transplantés d’arriver à maturité dès la fin du mois de juin. 

Le brocoli et le chou sont considérés comme des cultures de saison fraîche et tolèrent le 

froid, mais le chou le tolère encore mieux que le brocoli. Les jeunes plants de chou peuvent 

supporter une température de -10 °C pendant de courtes périodes. Toutefois, la croissance est 

interrompue sous 0 °C et au-dessus de 25 °C, et elle est optimale entre 15 et 20 °C. Les plants 

ont besoin d’un apport régulier d’eau (25 mm par semaine) au cours de la saison de croissance. 

Une pénurie d’eau nuira au développement de la pomme. Les graines germent dès que la 

température atteint 5 °C; la germination optimale se produit cependant à 27 °C. Les températures 

estivales élevées retardent la maturation du plant et augmentent la croissance végétative, tandis 

que les températures fraîches accélèrent la maturation et peuvent déclencher la montaison. 

La récolte du brocoli commence en juin et se termine en octobre; celle du chou va de juin 

à novembre. De façon générale, le brocoli et le chou se récoltent à la main. On peut avoir recours 
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à une machine d’aide à la récolte qui amène les boîtes jusqu’aux travailleurs et les ramène à 

l’aide d’un ensemble de convoyeurs à courroies. On peut aussi utiliser un tracteur pour tirer une 

petite installation sur laquelle travaille le personnel. On lave le brocoli dans la boîte, on le 

refroidit et on remplit la boîte de purée de glace pour abaisser la température de la récolte le plus 

rapidement possible afin de maintenir la fermeté des pommes. Le brocoli destiné à la 

transformation et le chou destiné à l’entreposage peuvent être recueillis dans des caisses-palettes. 

 

Le brocoli ne pouvant être entreposé très longtemps, il est expédié directement aux points 

de vente au détail ou en gros. Le chou destiné à l’entreposage est récolté d’octobre à novembre. 

Il se conserve mieux lorsqu’il est cueilli tout juste avant d’avoir atteint sa maturité, lorsque les 

feuilles de la couche supérieure sont encore de couleur vert vif. Avant l’entreposage, on enlève 

les feuilles libres autour de la pomme. Les pommes endommagées par des insectes, le gel, le 

soleil ou une meurtrissure sont jetées ou envoyées directement sur le marché. Les propriétés 

d’entreposage varient selon les cultivars : les cultivars dont les pommes sont denses et dont la 

maturation est lente peuvent être entreposés plus longtemps. L’entreposage du chou à long terme 

(entre cinq et six mois) est possible et permet de maintenir l’offre jusqu’au mois de mars suivant. 

Cependant, on doit maintenir la température à 0 °C et l’humidité relative, entre 98 et 100 %. 

L’entreposage en atmosphère contrôlée offre un moyen de préserver la qualité du chou pendant 

une longue période et d’améliorer sa compétitivité face au chou importé. On a constaté qu’un 

entreposage entre 0 et 1 °C à une humidité relative de 95 à 98 % dans une atmosphère contrôlée 

composée de 3 à 5 % d’oxygène et de 5 à 7 % de dioxyde de carbone améliorait la qualité du 

chou. 

Il est préférable, tous les deux à cinq ans, de cultiver d’autres plantes que des crucifères. 

Les producteurs ont souvent de la difficulté à trouver des terres qui n’ont pas été traitées avec de 

l’imazethapyr ou d’autres herbicides rémanents utilisés pour la culture du maïs ou du soja. Si, au 

lieu de procéder à la transplantation de jeunes plants, on a recours au semis direct dans un champ 

qui a déjà servi à la production des crucifères, il peut s’avérer nécessaire de traiter les graines ou 

de procéder à une fumigation. 
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Tableau 3. Calendrier de production et de lutte antiparasitaire de la culture des crucifères 

au Canada 

Moment de 

l’année 
Activité Mesure 

De novembre 

à février  
- Aucune mesure 

Mars 

Soin des plants Début de la germination des variétés hâtives dans des châssis de couche 

Lutte contre les 

mauvaises herbes 
Brûlage des mauvaises herbes, selon les conditions météorologiques 

Avril 

Soin des plants Début de l’endurcissement des transplants des variétés hâtives 

Soin du sol Premier passage d’une herse à disques, au besoin 

Lutte contre les 

mauvaises herbes 
Brûlage des vivaces, selon les conditions météorologiques 

Mai 

Soin des plants Début de la transplantation par étapes successives des variétés hâtives et tardives 

Soin du sol Épandage d’engrais à la volée 

Lutte contre les maladies Début des traitements aux fongicides pour les premières plantations 

Lutte contre les insectes 

et les acariens 

Traitements occasionnels pour certains ravageurs de début de saison ou 

occasionnels 

Lutte contre les 

mauvaises herbes 
Traitement de postlevée possible 

Juin 

Soin des plants 
Poursuite de la transplantation et irrigation possible, selon les conditions 

météorologiques 

Soin du sol Début de l’épandage d’engrais en bandes latérales dans les premières plantations 

Lutte contre les maladies 
Traitements aux fongicides pendant 7 à 10 jours, à moins qu’un programme de 

lutte intégrée ne soit en place 

Lutte contre les insectes 

et les acariens 

Traitements aux insecticides pendant 7 à 10 jours, à moins qu’un programme de 

lutte intégrée ne soit en place 

Lutte contre les 

mauvaises herbes 
Poursuite des traitements de postlevée pour les pousses tardives 

Juillet 

Soin des plants 
Irrigation et traitement foliaire supplémentaire selon les résultats des analyses 

tissulaires 

Lutte contre les maladies Maintien d’un programme préventif de 7 à 10 jours 

Lutte contre les insectes 

et les acariens 

Maintien d’un programme préventif de 7 à 10 jours, s’il n’y a pas de programme 

de lutte intégrée en vigueur 

Lutte contre les 

mauvaises herbes 

Sarclage léger entre les rangs pour interrompre la croissance des nouvelles 

mauvaises herbes 

Août 

Soin des plants 
Poursuite de l’irrigation et des traitements foliaires supplémentaires, selon les 

résultats des analyses tissulaires 

Soin du sol Sarclage léger entre les rangs pour accroître la pénétration de l’humidité 

Lutte contre les maladies Maintien d’un programme de pulvérisation préventive de 7 à 10 jours 

Lutte contre les insectes 

et les acariens  

Maintien d’un programme de pulvérisation préventive de 7 à 10 jours, à moins 

qu’un programme de lutte intégrée ne soit en place 

Septembre 

Soin des plants Possibilité de récolter les variétés hâtives; poursuite de l’irrigation 

Lutte contre les maladies Maintien d’un programme de pulvérisation préventive de 7 à 10 jours 

Lutte contre les insectes 

et les acariens  

Maintien d’un programme de pulvérisation préventive de 7 à 10 jours, à moins 

qu’un programme de lutte intégrée ne soit en place 

Octobre 
Soin des plants Poursuite de la récolte des variétés tardives jusqu’à la fin du mois 

Soin du sol Enfouissement des résidus de plants avec une herse à disques ou une charrue 
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Facteurs abiotiques limitant la production 

 

Équilibre nutritionnel 

Outre les pressions accrues exercées pour accroître le rendement et la qualité de la 

production, les producteurs sont maintenant confrontés au problème de l’équilibre des éléments 

nutritifs présents dans les cultures et le sol. Au nombre des problèmes habituellement 

occasionnés par un déséquilibre nutritionnel ou par des conditions environnementales 

défavorables, mentionnons la brûlure de la pointe (carence en calcium), la tige creuse, le cœur 

aqueux (carence en bore), la chlorose internervale (carence en magnésium), la tige en fouet 

(carence en molybdène) et la carence en soufre. Or, nous avons besoin de données sur 

l’assimilation, le prélèvement et l’utilisation des éléments nutritifs en lien avec le rendement et la 

qualité des cultures au Canada. 

 

Dédoublement de la pomme du chou  

Le dédoublement de la pomme touche principalement les variétés hâtives. Le problème 

survient lorsqu’un épisode de tension hydrique est suivi d’une forte pluie. La croissance rapide 

découlant de cet apport d’eau soudain, de températures élevées et d’une fertilité élevée peut alors 

aboutir au dédoublement des pommes. Une irrigation adéquate peut contribuer à prévenir le 

dédoublement, de même que le choix de variétés moins vulnérables. Un travail du sol profond 

effectué pour briser certaines des racines des plants peut aussi contribuer à prévenir ce problème. 

 

Œdème 

L’œdème survient généralement à l’automne, lorsque le chou est laissé dans le champ à 

la suite d’un épisode de pluie ou d’irrigation excessive. L’eau emprisonnée entre les feuilles 

entraîne la formation de boursouflures (de blanches à brunâtres) sur la face externe des feuilles. 

Pour commercialiser la pomme, il faudra enlever plusieurs feuilles externes. Par ailleurs, la 

présence de thrips peut aggraver le problème. 
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Maladies 

 

Principaux enjeux 

 Il faut homologuer de nouveaux produits pour lutter contre de nombreuses maladies chez 

les crucifères. 

 Il faut mieux comprendre ce qu’est la pourriture noire et élaborer des méthodes de 

prévention afin de lutter contre cette maladie, notamment des cultivars résistants et des 

traitements pour les semences. 

 Il faut homologuer des produits pour lutter efficacement contre les taches de la feuille 

causées par xanthomonas. 

 Il faut examiner plus à fond l’utilisation efficace de nouveaux traitements fongiques du 

sol par trempage pour lutter contre la hernie du chou dans les champs. 

 Il faut examiner plus à fond l’utilisation de « cultures-appâts » dans le cadre d’une 

stratégie intégrée de lutte contre la hernie du chou. 

 Il faut poursuivre le travail en vue d’élaborer des mesures préventives pour lutter contre 

la jaunisse fusarienne, notamment le développement de cultivars résistants. 

 Il faut concevoir de nouvelles approches de lutte contre la pourriture sclérotique, 

notamment des cultivars résistants, de meilleures méthodes d’application de fongicide et 

l’utilisation d’exsudats racinaires qui stimulent la sporulation du sclérote en l’absence de 

l’hôte, ce qui réduit l’inoculum dans le sol. 

 Il faut développer des cultivars ayant une résistance contre les maladies foliaires 

d’origine bactérienne. 
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Tableau 4. Présence des maladies dans les cultures des crucifères au Canada
1,2

 

Maladie 

Brocoli Chou Bruxelles Chou Chou fleur 

Colombie-

Britannique 
Ontario Québec 

Colombie-

Britannique 
Ontario 

Colombie-

Britannique 
Ontario Québec Ontario Québec 

Nervation noire           

Jambe noire            

Hernie des crucifères           

Mildiou           

Fusariose vasculaire (jaunisse fusarienne)           

Tache grise et tache noire           

Pourriture molle bactérienne           

Rhizoctonie           

Pourriture à sclérote (pourriture blanche)           

Blanc           

Moucheture bactérienne (taches bactériennes)           

Tache bactérienne           

Présence annuelle généralisée avec forte pression du parasite. 

Présence annuelle généralisée avec pression modérée du parasite OU présence annuelle localisée avec forte pression OU présence sporadique généralisée avec forte pression. 

Présence annuelle généralisée avec faible pression du parasite OU présence sporadique généralisée avec pression modérée OU présence sporadique localisée avec forte 

pression. 

Présence annuelle localisée avec pression faible à modérée du parasite OU présence sporadique généralisée avec faible pression OU présence sporadique localisée avec 

pression faible à modérée OU le parasite n'est pas préoccupant. 

  
Le parasite est présent et préoccupant, cependant on connaît peu sur sa distribution, sa fréquence et son importance. 

Parasite non présent. 

Aucune donnée obtenue. 

1
Source: Les intervenants dans les provinces productrices des crucifères. 

2
Veuillez vous reporter à l'Annexe 1 pour obtenir des explications détaillées sur le codage couleur des données. 
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Tableau 5. Moyens de lutte adoptés contre les maladies dans la production de brocoli, chou et chou-fleur au Canada
1
 

Pratique / Organisme nuisible 
Nervation 

noire 

Tache grise 

et tache 

noire 

Pourriture 

molle 

bactérienne 

Rhizoctonie 

Fusariose 

vasculaire 

(jaunisse 

fusarienne) 

P
ro

p
h

y
la

x
ie

 

variétés résistantes      

déplacement de la date d'ensemencement ou de 

récolte      

rotation des cultures      

sélection de l'emplacement de la culture      

optimisation de la fertilisation   A   

réduction des dommages d'origine mécanique ou 

causés par les insectes      

éclaircissage, taille      

utilisation de semences saines      

P
ré

v
en

ti
o

n
 

désinfection de l'équipement      

fauchage, paillage, pyrodésherbage      

modification de la densité végétale (espacement des 

rangs ou des lignes de cultures; taux de semis)      

profondeur d'ensemencement ou de plantation     B 

gestion de l'eau ou de l'irrigation      

élimination ou gestion des résidus de récolte en fin de 

saison      

taille ou élimination des résidus de récolte infestés 
     

travail du sol, sarclage      

élimination des hôtes facultatifs (mauvaises herbes, 

semis naturels, plantes sauvages)      

…suite 
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Tableau 5. Moyens de lutte adoptés contre les maladies dans la production de brocoli, chou et chou-fleur au Canada
1
 (suite)  

Pratique / Organisme nuisible 
Nervation 

noire 

Tache grise 

et tache 

noire 

Pourriture 

molle 

bactérienne 

Rhizoctonie 

Fusariose 

vasculaire 

(jaunisse 

fusarienne) 

S
u

rv
ei

ll
a
n

ce
 

dépistage et piégeage      

suivi des parasites au moyen de registres      

analyse du sol      

surveillance météorologique pour la prévision des 

maladies      

utilisation de dispositifs électroniques portatifs dans 

les champs pour accéder aux données sur 

l'identification des insectes et sur la lutte dirigée      

utilisation d'une technologie agricole de précision 

(GPS, SIG) pour recueillir des données et créer une 

carte des insectes      

A
id

es
 à

 l
a

 d
éc

is
io

n
 seuil d'intervention économique      

météo / prévisions basées sur la météo / modèle de 

prédiction      

recommandation d'un conseiller agricole      

première apparition du ravageur ou de son cycle de 

croissance      

apparition de dommages sur la culture      

stade phénologique de la culture      

…suite 
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Tableau 5. Moyens de lutte adoptés contre les maladies dans la production de brocoli, chou et chou-fleur au Canada
1 
(suite) 

Pratique / Organisme nuisible 
Nervation 

noire 

Tache grise 

et tache 

noire 

Pourriture 

molle 

bactérienne 

Rhizoctonie 

Fusariose 

vasculaire 

(jaunisse 

fusarienne) 

In
te

rv
en

ti
o
n

 

rotation des pesticides pour déjouer l'acquisition de 

résistances      

amendements du sol      

biopesticides 00 cC    

entreposage en atmosphère contrôlée D     

utilisations ciblées de pesticides (pulvérisation en 

bandes, pulvérisations du périmètre, pulvérisateurs  à 

débit variable, GPS, etc.)      

N
o
u

v
el

le
s 

p
ra

ct
iq

u
es

 

(p
a
r 

la
 

p
ro

v
in

ce
) 

capteur de spores (Québec) 

     

Cette pratique est utilisée pour lutter contre ce ravageur dans la province. 

Cette pratique n'est pas utilisée par les producteurs pour lutter contre ce ravageur dans cette province. 

Cette pratique ne s'applique pas ou n'est pas pertinente à ce ravageur dans cette province. 

Les informations concernant la pratique de lutte contre ce ravageur sont inconnues. 
1
Source: Les intervenants dans les provinces productrices des  crucifères. (Ontario and Québec). 

A Cette pratique n'est pas applicable pour la pourriture molle bactérienne de brocoli. 

B Cette pratique n'est pas applicable pour la fusariose vasculaire (jauniss fusarienne) de brocoli et le chou. 

C Cette pratique n'est pas utilisé pour la tache grise et la tache noire de chou et de chou-fleur. 

D Cette pratique n'est pas applicable pour la nervation noire de chou-fleur. 
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Tableau 6. Moyens de lutte adoptés contre les maladies dans la production de chou de Bruxelles au Canada
1
 

Pratique / Organisme nuisible 
Nervation 

noire 

Tache grise 

et tache 

noire 

Pourriture 

molle 

bactérienne 

Rhizoctonie 

Fusariose 

vasculaire 

(jaunisse 

fusarienne) 

P
ro

p
h

y
la

x
ie

 

variétés résistantes      

déplacement de la date d'ensemencement ou de récolte      

rotation des cultures      

sélection de l'emplacement de la culture      

optimisation de la fertilisation      

réduction des dommages d'origine mécanique ou causés par 

les insectes      

éclaircissage, taille      

utilisation de semences saines      

P
ré

v
en

ti
o

n
 

désinfection de l'équipement      

fauchage, paillage, pyrodésherbage      

modification de la densité végétale (espacement des rangs ou 

des lignes de cultures; taux de semis)      

profondeur d'ensemencement ou de plantation      

gestion de l'eau ou de l'irrigation      

élimination ou gestion des résidus de récolte en fin de saison      

taille ou élimination des résidus de récolte infestés      

travail du sol, sarclage      

élimination des hôtes facultatifs (mauvaises herbes, semis 

naturels, plantes sauvages)      

…suite 
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Tableau 6. Moyens de lutte adoptés contre les maladies dans la production de chou de Bruxelles au Canada
1 
(suite)  

Pratique / Organisme nuisible 
Nervation 

noire 

Tache grise 

et tache 

noire 

Pourriture 

molle 

bactérienne 

Rhizoctonie 

Fusariose 

vasculaire 

(jaunisse 

fusarienne) 

S
u

rv
ei

ll
a
n

ce
 

dépistage et piégeage      

suivi des parasites au moyen de registres      

analyse du sol      

surveillance météorologique pour la prévision des maladies      

utilisation de dispositifs électroniques portatifs dans les 

champs pour accéder aux données sur l'identification des 

insectes et sur la lutte dirigée      

utilisation d'une technologie agricole de précision (GPS, 

SIG) pour recueillir des données et créer une carte des 

insectes      

A
id

es
 à

 l
a

 d
éc

is
io

n
 seuil d'intervention économique      

météo / prévisions basées sur la météo / modèle de prédiction      

recommandation d'un conseiller agricole      

première apparition du ravageur ou de son cycle de 

croissance      

apparition de dommages sur la culture      

stade phénologique de la culture      

…suite 
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Tableau 6. Moyens de lutte adoptés contre les maladies dans la production de chou de Bruxelles au Canada
1 
(suite) 

Pratique / Organisme nuisible 
Nervation 

noire 

Tache grise 

et tache 

noire 

Pourriture 

molle 

bactérienne 

Rhizoctonie 

Fusariose 

vasculaire 

(jaunisse 

fusarienne) 

In
te

rv
en

ti
o
n

 

rotation des pesticides pour déjouer l'acquisition de 

résistances      

amendements du sol      

biopesticides      

entreposage en atmosphère contrôlée      

utilisations ciblées de pesticides (pulvérisation en bandes, 

pulvérisations du périmètre, pulvérisateurs  à débit variable, 

GPS, etc.)      

Cette pratique est utilisée pour lutter contre ce ravageur dans la province. 

Cette pratique n'est pas utilisée par les producteurs pour lutter contre ce ravageur dans cette province.  

Cette pratique ne s'applique pas ou n'est pas pertinente à ce ravageur dans cette province.  

Les informations concernant la pratique de lutte contre ce ravageur sont inconnues.  
1
Source: Les intervenants dans les provinces productrices des crucifères. (Colombie-Britannique et Ontario). 
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Tableau 7. Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte contre les maladies en production des crucifères au Canada 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d'action

2
    Site cible

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-

évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

Traitement du sol / growing media treament 

Bacillus subtilis 

souche QST 713 

Bacillus subtilis 

et les 

lipopeptides 

fongicides 

produits 

F6 : lipides et 

synthèse de 

membrane 

disrupteurs microbiens 

de membranes de 

cellules pathogènes  

44 R 

Pour la répression de la brûlure de semis 

et pourriture de racine de rhizoctone 

(Rhizoctonia solani), pourriture 

phytophtoréenne (Phytophthora 

erythroseptica), pourriture de racine 

pythnieen (Pythium spp.) 

captan phtalimide 
Activité de contact 

sur plusieurs sites 

Activité de contact sur 

plusieurs sites 
M4 RE Fonte des semis, pourriture des racines 

Coniothyrium 

minitans 
biologique inconnu inconnu N/A R Sclerotinia sclerotiorum et S. minor 

Gliocladium 

catenulatum 

souche J1446 

(dans la serre, 

brocoli et chou-

fleur seulement) 

biologique inconnu inconnu N/A R  
Réprime la fonte de semis causée par 

Pythium spp. et Rhizoctonia solani 

Traitment des semences 

azoxystrobine méthoxyacrylate C3 : respiration 

complexe III : 

cytochrome bc1 

(ubiquinol oxydase) au 

site Qo (gène cyt b) 

11 R  

Pourriture des semences et fonte des 

semis (prélevée) causées par Rhizoctonia 

solani 

captan phtalimide 
Activité de contact 

sur plusieurs sites 

Activité de contact sur 

plusieurs sites 
M4 RE 

Pourriture des semences et la fonte et la 

brûlure des semis 

…suite 
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Tableau 7. Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte contre les maladies en production des crucifères au Canada 

(suite) 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d'action

2
    Site cible

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-

évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

Traitment des semences 

fludioxonil (chou-

fleur seulement) 
phénylpyrrole 

E2: signal 

transduction 

MAP/histidine kinase 

dans la transduction de 

signal osmotique (os-2, 

HOG1) 

12 RE 

Maladies transmises par les semences et 

par le sol causées par Fusarium spp. (y 

compris la maladie des semis provoquée 

par F. graminearum), Rhizoctonia spp., 

Aspergillus spp. et Penicillium spp. 

métalaxyl-M acylalanine 
A1 : synthèse 

d'acides nucléiques 
ARN polymérase I 4 R Fonte des semis causées par Pythium spp. 

thiram 

dithiocarbamate 

et composés 

connexes 

Activité de contact 

sur plusieurs sites 

Activité de contact sur 

plusieurs sites 
M3 RE 

Pourriture de la semence, brûlure des 

plantules, fonte des semis 

Traitement du feuillage 

amétoctradine 
triazolo-

pyrimidylamine 
C8 : respiration 

C8 : complexe III : 

cytochrome bc1 

(ubiquinone réductase) 

au site Qx (inconnu) 

45 R  
Mildiou (Peronospora parasitica) - 

répression 

ametoctradin + 

diméthomorphe 

triazolo-

pyrimidylamine 

+ amide de 

l'acide 

cinnamique 

C8: respiration + 

H5: lipides et 

synthèse de 

membrane 

C8 : complexe III : 

cytochrome bc1 

(ubiquinone réductase) 

au site Qx (inconnu) + 

biosynthèse de 

phospholipides et dépôt 

sur les parois cellulaires 

45 + 40 R  + RE Mildiou (Peronospora parasitica) 

mono and di basic 

sodium, 

potassium, and 

ammonium 

phosphites 

- - - - R 
Mildiou (Peronospora parasitica) 

(répression) 

…suite 
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Tableau 7. Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte contre les maladies en production des crucifères au Canada 

(suite) 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d'action

2
    Site cible

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-

évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

Traitement du feuillage 

azoxystrobin 

(chou pomme 

seulement) 

methoxy-

acrylate 
C3. respiration 

complex III: cytochrome 

bc1 (ubiquinol oxidase) 

at Qo site (cyt b gene) 

11 R  
Tache noire (Alternaria brassicae) 

(répression) 

azoxystrobine + 

difenoconazole 

méthoxyacrylate 

+ triazole 

C3 : respiration + 

G1: biosynthèse de 

stérol dans des 

membranes 

complexe III : 

cytochrome bc1 

(ubiquinol oxydase) au 

site Qo (gène cyt b) + 

C14: déméthylase dans la 

biosynthèse de stérol 

(erg11/cyp51 

11 + 3 R + RES 

Alternariose (Alternaria brassicae, A. 

raphani), Cercosporiose (Cercospora 

brassicae), blanc (Erysiphe polygoni) 

Bacillus subtilis 

souche QST 713 

Bacillus subtilis 

et les 

lipopeptides 

fongicides 

produits 

F6 : lipides et 

synthèse de 

membrane 

disrupteurs microbiens 

de membranes de 

cellules pathogènes  

44 R 

Pour la répression de la pourriture à 

piqûres (alternaria /xanthomonas 

complex), blanc (Leveillula taurica), 

mildiou (Peronospora parasitica) et 

pourriture sclérotique (Sclerotinia 

sclerotiorum) 

boscalid + 

pyraclostrobine 

pyridine-

carboxamide + 

méthoxycarbama

te 

C2 : respiration + 

C3 repiration 

complexe II : succinate 

déhydrogénase + 

complexe iii:cytochrome 

bc1 (ubiquinol oxydase) 

au site Qo (gène) cyt b) 

7 + 11 R + R 

Moisissure grise (Botrytis cinerea), 

mildiou (Peronospora parasitica) 

(répression) 

chlorothalonil 
chloronitrile 

(phtalonitrile) 

Activité de contact 

sur plusieurs sites 

acivité de contact sur 

plusieurs sites 
M5 RE Alternariose, mildiou 

cuivre ( chou, 

brocoli et chou-

fleur seulement) 

composé 

inorganique 

Activité de contact 

sur plusieurs sites 

Activité de contact sur 

plusieurs sites 
M1 R Mildiou, tache noire, tache grise 

…suite 
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Tableau 7. Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte contre les maladies en production des crucifères au Canada 

(suite) 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d'action

2
    Site cible

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-

évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

Traitement du feuillage 

cuivre ( choux de 

Bruxelles 

seulement) 

composé 

inorganique 

Activité de contact 

sur plusieurs sites 

Activité de contact sur 

plusieurs sites 
M1 R 

Mildiou, tache noire, tache grise, tache 

bactérienne 

cyazofamide cyanoimidazole C4 : respiration 

complexe III : 

cytochrome 

bc1(ubiquinone 

réductase) au site Qi 

21 R  

Mildiou (Peronospora parasitica) 

répression seulement, fonte des semis 

pythnienne et dépérissement des racines 

(Pythium spp.) 

cyprodinil + 

fludioxonil (chou 

seulement) 

anilino-

pyrimidine + 

phénylpyrrole 

D1: amino acids 

and protein 

synthesis + E2 

signal transduction 

methionine biosynthesis 

(proposed) (cgs gene) + 

MAP/Histidine-kinase 

dans la transduction de 

signal osmotique (os-2, 

HOG1) 

9 + 12 R + RE 
Brûlure alternarienne (Alternaria 

brassicicola) (répression) 

difénoconazole triazole 

G1 : biosynthèse de 

stérol dans des 

membranes 

C14 : déméthylase dans 

la biosynthèse de stérol 

(erg11/cyp51) 

3 RES 
Brûlure alternarienne (Alternaria 

brassicae), blanc (Erysiphe polygoni) 

diméthomorphe 
amides de l'acide 

cinnamique 

H5 : lipides et 

synthèse de 

membrane 

biosynthèse de 

phospholipides et dépôt 

sur les parois cellulaires 

(proposé) 

40 RE 

Mildiou (Peronospora parasitica) 

répression seulement; doit être utilisé dans 

une mélange en réservoir avec un autre 

fongicide pour être efficace contre le 

mildiou 

fluazinam 
2,6-

dinitroaniline 
C5 : respiration 

agents découplants de la 

phosphorylation 

oxydative 

29 RES Hernie (Plasmodiophora brassicae) 

fluopicolide 
pyridinylméthyl-

benzamides 

B5 : mitose et 

division cellulaire 

délocalisation de 

protéines de type 

spectrine 

43 R  Mildiou (Peronospora parasitica) 

…suite 
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Tableau 7. Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte contre les maladies en production des crucifères au Canada 

(suite) 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d'action

2
    Site cible

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-

évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

Traitement du feuillage 

fosétyl-Al 
phosphonate 

d'éthyle 

Mode d'action 

inconnu 
- 33 RE Mildiou (Hyaloperonospora parasitica) 

iprodione dicarboximide 
E3 : transduction de 

signal 

MAP/histidine kinase 

dans la transduction de 

signal osmotique (os-1, 

Daf1) 

2 RE Alternariose 

mandipropamide 
amides de l'acide 

mandélique 

F5 : lipides et 

synthèse de 

membrane 

biosynthèse de 

phospholipides et dépôt 

sur les parois cellulaires 

(proposé) 

40 R  Mildiou (Peronospora parasitica) 

penthiopyrad 
pyrazole-

carboxamide 
C2 : respiration 

complexe II : succinate 

déhydrogénase 
7 R  

Pourriture grise (Botrytis cinerea) et 

répression de la scléroténiose (Sclerotinia 

sclerotiorum) 

quintozène 

(plantes repiqués) 

hydrocarbure 

aromatique 

F3 : lipides et 

synthèse de 

membrane 

peroxydation de lipides 

(proposé) 
14 RES Hernie (Plasmodiophora brassicae) 

1
Source : Base de données sur les étiquettes de l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) (http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/registrant-

titulaire/tools-outils/label-etiq-fra.php). La liste comprend tous les ingrédients actifs qui étaient homologués au 13 mars 2014, sur brocoli, choux de Bruxelles, chou 

et chou-fleur sauf  indication contraire. L'étiquette indique le mode d'emploi autorisé du pesticide et doit être consultée pour savoir comment appliquer le produit. 

Les préparations commerciales qui renferment cette matière active peuvent ne pas toutes être homologuées pour cette culture. Il ne faut pas se fier aux 

renseignements du présent tableau pour prendre des décisions concernant l'application des pesticides ou leur utilisation. 

2
Source: Fungicide Resistance Action Committee. FRAC Code List 2013: Fungicides sorted by mode of action (including FRAC code numbering) (www.frac.info/ ) 

(site consulté en janvier 2014). 

3
 État de réévaluation de l'ARLA: H-homologation complète, RE (cases jaunes)-réévaluation en cours, RES (cases jaunes)-examen spécial en cours tel que publié 

dans la «Note de réévaluation de l'ARLA REV2013-06, Examen spécial de 23 matières actives», RES* (cases jaunes) - réévaluation et examen spécial en cours,  RU 

(cases rouges) - révocation de l'utilisation par le titulaire de l'homologation, AG (cases rouges) - abandon graduel de l'utilisation dû à la réévaluation par l'ARLA à 

partir du 15 novembre 2013. 
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Pourriture noire (Xanthomonas campestris pv. campestris) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La pourriture noire est perçue dans le monde entier comme l’une des plus graves 

maladies bactériennes chez les crucifères. L’agent pathogène peut toucher les plants à tous les 

stades de croissance. Sur les jeunes plants malades, les cotylédons noircissent et tombent. Les 

marges des feuilles vraies prennent une couleur jaune en forme de V. À mesure que les 

lésions progressent vers la base, la feuille se nécrose et tombe. L’infection tend à se déplacer 

le long des tissus vasculaires, puis descend la tige et atteint les racines. À mesure que 

l’infection s’étend dans les tissus vasculaires, les feuilles, la tige et les racines noircissent. Les 

infections secondaires, habituellement une pourriture molle, tendent à suivre l’infection 

principale. 

Cycle de vie : La principale source d’inoculum de la pourriture noire dans les cultures provient 

des semences infestées ainsi que des plants transplantés et des mauvaises herbes infectées de 

la famille des brassicacées. Des taux même extrêmement faibles d’inoculum (0,03 %) peuvent 

déclencher de graves épidémies. L’agent causal de la pourriture noire peut vivre sur les débris 

de végétaux jusqu’à deux ans ou jusqu’à ce que le plant soit entièrement décomposé. Il peut 

également survivre dans le sol jusqu’à 60 jours. L’agent pathogène entre dans les plants 

émergents par le stomate des marges des cotylédons et se dirige vers les cellules aréolées, 

d’où il se propage à tout le plant. La température optimale de propagation de l’agent 

pathogène se situe entre 25 et 30 °C. L’agent pathogène est propagé dans une culture 

principalement par le vent, les éclaboussures d’eau, les travailleurs agricoles et la machinerie, 

et parfois par les insectes. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : L’utilisation de semences ou de plants transplantés certifiés exempts de maladie 

aide à réduire la pression de l’inoculum et de la maladie dans les champs. Un traitement des 

graines à l’eau chaude réduit aussi le nombre de bactéries présentes dans les semences 

infestées. L’usage de caissettes stérilisées et de mélanges sans sol aide à produire en serre des 

semis exempts de maladie. Il faut aussi limiter les quantités de résidus de culture sur le sol. 

L’élimination des mauvaises herbes de la famille des brassicacées et le choix de champs qui 

n’ont pas servi à la culture des crucifères pendant plusieurs années aideront également à 

réduire l’incidence de la maladie. Une rotation avec culture des crucifères au moins tous les 

deux ou trois ans doit être pratiquée pour obtenir des résultats optimaux. 

Cultivars résistants : Certaines variétés sont résistantes. 

Lutte chimique : Aucune. 

 

Enjeux relatifs à la pourriture noire 

1. Il faut homologuer des produits pour lutter contre cette maladie. 

2. Il faut mieux comprendre la maladie et élaborer des méthodes de prévention, notamment 

des cultivars résistants et des traitements pour les semences. 
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3. Il faut homologuer des produits pour lutter efficacement contre les taches de la feuille 

causées par Xanthomonas (X. campestris pv. amoraciae), ainsi que des cultivars qui 

peuvent y résister. 

 

Jambe noire (Leptosphaeria maculans) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : L’infection des semis se produit dans les cotylédons ou dans les premières feuilles 

vraies. Certains plants infectés à ce stade précoce mourront. Une lésion bleuâtre apparaît sur 

la tige des plants infectés qui survivent jusqu’à la transplantation. Plus tard, une tache 

violacée ou noire se forme sur la lésion de la tige au niveau du sol. Ces lésions finissent par 

noircir ou cerner la tige, progressent sous la surface du sol et tuent les racines et les poils 

absorbants. 

Cycle de vie : Le champignon peut survivre au moins quatre ans dans la graine et trois ans dans 

les résidus de culture. L’infection peut débuter dans la planche de semis ou le champ. Une 

fois les plants infectés, des pycnides se forment et des conidies s’en échappent sous la forme 

de spores longues et roses. Les conidies sont transportées sur les plants avoisinants et 

propagent ainsi l’infection. Plus les conditions humides perdurent, plus la maladie risque de se 

répandre. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Afin d’éviter la maladie de la jambe noire, les résidus de culture doivent être 

enfouis profondément et les tas de rebuts, retirés des champs devant être mis en culture. Les 

graines doivent être traitées à l’eau chaude. Il est nécessaire de faire une rotation de quatre ans 

sans culture des crucifères. Il faut éliminer les espèces de mauvaises herbes de la famille des 

brassicacées et éviter les champs qui ont servi récemment à la culture du canola ou du colza. 

Il est important de maintenir un bon drainage et une bonne circulation de l’air pour réduire 

l’humidité du couvert. 

Cultivars résistants : Certaines variétés sont plus vulnérables que d’autres. 

 Lutte chimique : Aucune. 

 

Enjeux relatifs à la jambe noire 

1. Il faut homologuer des produits pour lutter contre cette maladie. 

 

Hernie du chou (Plasmodiophora brassicae) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les infections sont difficiles à détecter en début de saison, puisque les symptômes 

sont d’abord souterrains. L’agent pathogène infecte les racines, produisant des galles 

irrégulières qui limitent la circulation de l’eau et des éléments nutritifs dans les parties du 
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plant situées au-dessus du sol. Les symptômes varieront : les plants deviendront flétris, 

rabougris, jaunâtres et mûriront prématurément, et les semences seront ratatinées. 

Cycle de vie : Le champignon passe l’hiver sous la forme de spores de repos, qui germent à 15 

ou 16 °C pour enfin produire des zoospores mobiles. Après avoir infecté les poils absorbants 

de l’hôte, les zoospores se transforment en un plasmode qui se répand dans les cellules hôtes, 

produisant l’effet de hernie. Les spores de repos vivent extrêmement longtemps dans le sol, 

soit de 10 à 20 ans. Il s’agit là de la facette la plus grave de cette maladie quand vient le temps 

de lutter contre celle-ci. Le champignon se propage par les semis infectés, le fumier 

contaminé, l’eau de drainage, la machinerie agricole, la terre transportée par le vent, les 

animaux et les humains. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Les pratiques agronomiques jouent un rôle très important dans la lutte à long 

terme contre la hernie du chou. Pour prévenir la maladie, le sol doit être bien drainé, riche en 

calcium et en magnésium et d’un pH supérieur à 7,2. Les semis doivent être plantés dans un 

sol exempt de maladie. En cas de maladie, les planches de semis peuvent être traitées par 

fumigation, bien que cette méthode ne soit pas fiable. Le champignon de la hernie du chou 

peut survivre sur des hôtes intermédiaires de la famille des brassicacées (p. ex. moutarde 

sauvage, bourse-à-pasteur) et sur des mauvaises herbes d’autres espèces (p. ex. oseille, 

patience et agrostis scabre). Un traitement à la chaux masquera les symptômes. Une rotation 

des cultures avec des espèces autres que des brassicacées est nécessaire pendant au moins 

deux ans. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 7: Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte 

contre les maladies des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs à la hernie du chou 

1. Il faut examiner plus à fond l’utilisation efficace de nouveaux traitements fongiques du 

sol par trempage dans les champs. 

2. Il faut examiner plus à fond l’utilisation de « cultures-appâts » dans le cadre d’une 

stratégie intégrée de lutte contre la hernie du chou. Les cultures-appâts stimulent la 

germination des spores de repos et l’infection des cultures, mais elles sont enfouies avant 

que des hernies et des spores de repos ne soient produites. Puisque l’agent pathogène ne 

termine pas son cycle de vie, le niveau de propagation de la hernie du chou dans le sol est 

réduit. 
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Rhizoctonie (fonte des semis, tige noire, pourriture des racines, de la partie 
inférieure du plant et des pommes) [Rhizoctonia solani] 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Selon le moment où se produit l’infection, l’agent pathogène peut provoquer 

diverses maladies chez les crucifères, notamment les suivantes : 

 Fonte des semis : La maladie se caractérise par la pourriture des graines (tout particulièrement 

dans les sols froids et humides) qui ne germent pas. Les semis qui sont touchés flétrissent 

rapidement, basculent et meurent. 

 Tige noire : Il s’agit de la phase la plus commune et la plus destructrice de la rhizoctonie. La 

tige noire peut découler des suites de la fonte des semis et causer une décoloration et un 

resserrement de la tige au niveau du sol, ce qui amincit la tige. Les semis dont la tige est 

noircie ont peu de chance de survivre à la transplantation dans le champ; ceux qui survivent 

ont une croissance ralentie et donnent un rendement médiocre. 

 Pourriture de la partie inférieure du plant : Cette maladie atteint le chou mûr et se produit 

lorsque les feuilles enveloppantes entrent en contact avec un sol humide et infesté. Le 

symptôme distinctif de la maladie se reconnaît par des feuilles inférieures qui retombent, 

pourrissent et noircissent, mais restent attachées au plant. Certains plants se rétablissent et 

produisent des pommes. 

 Pourriture des pommes : Souvent, quand le temps est humide, la pourriture de la partie 

inférieure du plant atteint les pommes, causant leur pourriture. L’agent pathogène attaque la 

base des feuilles enveloppantes, qui tombent et laissent la tige sans protection. Une pourriture 

sombre de texture ferme ou visqueuse à la base des feuilles enveloppantes et des pommes 

apparaît entre le début de la formation des pommes et leur maturité. Les feuilles 

enveloppantes des pommes flétrissent, pâlissent et prennent une teinte brunâtre puis noirâtre 

près de la tige principale. 

 Pourriture des racines : Les lésions de la pourriture sont habituellement brun foncé, 

légèrement affaissées et de semi-aqueuses à spongieuses. Le champignon peut pénétrer par les 

cicatrices et les blessures des feuilles ou les radicelles. 

Cycle de vie : L’agent pathogène peut survivre indéfiniment dans les débris de culture. R. solani 

produit le sclérote qui peut survivre dans le sol dans des conditions défavorables. Le 

champignon est propagé par tout moyen servant à déplacer le sol d’un endroit à l’autre. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Les graines doivent être traitées à l’eau chaude. L’espacement des plants doit 

permettre une circulation adéquate de l’air. Les jeunes plants montrant des symptômes de tige 

noire ne doivent pas être transplantés dans le champ. Les méthodes employées pour lutter 

contre le mildiou aideront également à réduire le problème de la tige noire. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 7 : Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte 

contre les maladies des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs à la rhizoctonie 
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1. Il faut homologuer des produits, notamment des traitements fongiques du sol par 

trempage, pour lutter contre la rhizoctonie chez les choux maraîchers. 

 

Tache grise et tache noire (Alternaria brassicae et A. brassicola) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les deux alternarioses causent des taches jaunes et brunes sur les feuilles du brocoli 

et du chou. Les lésions d’A. brassicae sont petites et brun pâle ou grises (taches grises), alors 

que les lésions d’A. brassicola sont plus grandes et plus foncées (taches noires). Si aucun 

traitement n’est effectué, l’infection peut progresser jusqu’à la pomme et causer l’apparition 

de grandes taches brunes couvertes de spores. Chez le brocoli, le champignon cause des 

dommages presque tous les automnes et les hivers, tandis que chez le chou, la maladie de la 

tache grise peut l’atteindre gravement pendant l’hiver et le printemps. 

Cycle de vie : Ces deux maladies survivent en tant que spores sur le tégument ou encore en tant 

que mycélium dans la graine, ainsi que dans les débris de plants infectés. Les graines ainsi 

touchées, constituent vraisemblablement le principal moyen de transport de ces agents 

pathogènes. Les spores sont disséminées par le vent, l’eau, les outils et les animaux. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Les graines doivent être traitées à l’eau chaude; les traitements fongiques sont 

recommandés pour les graines qui ont des spores visibles à la surface. L’espacement des 

plants doit permettre une circulation adéquate de l’air et limiter les éclaboussures de 

gouttelettes d’eau entre les plants. Les rotations culturales de longue durée, l’assainissement 

des champs, l’élimination des mauvaises herbes et l’évitement de l’irrigation au cours du 

développement de la pomme sont des moyens qui contribuent à limiter la propagation de ces 

maladies. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 7: Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte 

contre les maladies des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs à la tache grise et à la tache noire 

1. Il faut homologuer de nouveaux produits chimiques offrant un court délai de 

non-traitement avant récolte pour lutter contre les maladies foliaires. 
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Mildiou (Peronospora parasitica) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La maladie endommage particulièrement les jeunes plants. Le symptôme distinctif 

de la maladie se reconnaît par la formation d’une croissance pelucheuse et blanche que l’on 

retrouve surtout sur la face inférieure de la feuille. Une zone jaunâtre de forme irrégulière 

apparaît sur la face supérieure de la feuille opposée à l’endroit où se produit la sporulation. 

Sur la surface de la tête du chou, l’agent pathogène cause un grand nombre de taches noires 

incrustées avec peu ou pas de sporulation. Quant à la pomme florale du brocoli, des stries 

brun foncé s’y forment à l’intérieur. 

Cycle de vie : Le champignon hiverne sur les cultures sous forme d’oospores ou sur les 

mauvaises herbes de la famille des brassicacées, y compris les plants spontanés de la même 

famille, comme le rutabaga. Le développement de l’agent pathogène est favorisé par des 

températures se situant entre 10 et 25 °C et le temps humide, comme après une bruine, la 

rosée matinale et une brume épaisse. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Le sol des planches de semis doit être propre et bien drainé. Il faut éviter toute 

irrigation excessive. L’espacement adéquat entre les plants est essentiel à la circulation de 

l’air et au séchage rapide des feuilles. Les déchets de culture, les mauvaises herbes et les 

plants spontanés doivent être détruits pour prévenir la propagation de l’agent pathogène et sa 

survie pendant l’hiver. 

Cultivars résistants : Quelques variétés de brocoli résistent au mildiou. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 7: Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte 

contre les maladies des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs au mildiou 

1. Il faut homologuer de nouveaux produits offrant de nouveaux modes d’action pour lutter 

contre le mildiou afin de permettre la rotation et de réduire le risque qu’une résistance se 

développe. 

 

Blanc (Erysiphe polygoni) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Le blanc est une maladie de moindre importance des choux maraîchers. Des taches 

blanches, poudreuses et superficielles apparaissent sur la face supérieure des feuilles. Les 

infections s’amalgament et finissent par couvrir aussi la face inférieure des feuilles. Les 

feuilles passent du vert pâle au jaune et puis au brun clair, et une abscission se produit dans 

les tissus les plus infectés. La croissance des plants est freinée et leur rendement est réduit. 

Cycle de vie : L’agent pathogène se propage par des spores transportées par le vent. Le 

champignon passe l’hiver sur les résidus de plants et sa formation est favorisée par des 
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températures douces, une humidité relative faible, le stress hydrique et la présence prolongée 

d’eau sur le plant. 

 

Lutte antiparasitaire  

Lutte culturale : Les pratiques de lutte comprennent la rotation des cultures, l’éradication des 

mauvaises herbes de la famille des brassicacées et l’élimination des plants spontanés de la 

famille des brassicacées. 

Cultivars résistants : Aucun. 

 Lutte chimique : Consulter le tableau 7: Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte 

contre les maladies des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs au blanc 

Aucun enjeu n’a été relevé. 

 

Jaunisse fusarienne (Fusarium oxysporum f.sp. conglutinans) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les pertes liées à la jaunisse fusarienne peuvent être importantes au cours d’une 

saison de croissance chaude. Les premiers symptômes comprennent un jaunissement uniforme 

des plants, que l’on peut souvent confondre avec les premiers stades des infections 

attribuables à la pourriture noire. Les symptômes tendent à se concentrer d’un côté du plant. 

Les tissus vasculaires tournent au brun, et le plant se fragilise. 

Cycle de vie : L’agent pathogène peut infecter les plants à tous les stades de leur croissance. Il 

infecte les radicelles des semis endommagés au cours de la transplantation, car il se déplace 

directement dans les cellules aréolées. Il produit des conidies et des chlamydospores à la fois 

à l’intérieur et à l’extérieur des tissus infectés. Une température du sol se situant entre 27 et 

29 °C favorise le développement de la maladie. La propagation de la maladie est freinée à des 

températures inférieures à 16 °C et supérieures à 32 °C. Le champignon peut survivre dans le 

sol pendant de nombreuses années, même en l’absence de plants hôtes. Il se propage sur de 

courtes distances par les eaux de surface, la terre transportée par le vent et la machinerie 

agricole. 

 

Lutte antiparasitaire  

Lutte culturale : Il faut éviter d’utiliser des graines ou des semis infectés. Seules les variétés 

résistantes devraient être cultivées dans les champs infestés. 

Cultivars résistants : Certaines variétés de chou résistent à la jaunisse fusarienne. 

Lutte chimique : Aucune. 

 

 

 

 



31 

 

Enjeux relatifs à la jaunisse fusarienne 

1. Il faut poursuivre le travail en vue d’élaborer des mesures préventives pour lutter contre 

la jaunisse fusarienne, notamment le développement de cultivars résistants. 

 

Pourriture des pommes (Erwinia spp. et Pseudomonas spp.) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les infections causées par ces bactéries sont liées au stomate des sépales et aux 

pédicelles des fleurs. La maladie entraîne fréquemment d’énormes pertes dans les champs de 

brocoli (plus de 30 %). Les premiers symptômes se manifestent par l’apparition de zones 

aqueuses sur les fleurs après de longs épisodes de pluie. De petites lésions noires surélevées 

apparaissent, et une décoloration foncée se propage aux tissus environnants. Les longues 

périodes de pluie entraînent rapidement une pourriture. 

Cycle de vie : La bactérie survit dans le sol et peut se trouver dans les étangs et d’autres sources 

d’eau d’irrigation. Pendant de fortes pluies, l’agent pathogène se propage par 

l’éclaboussement de gouttelettes d’eau. Les insectes comme la punaise terne ou l’altise 

peuvent causer des blessures sur les fleurs, permettant à la bactérie de pénétrer plus aisément. 

Une fois sur la pomme, l’agent pathogène produit un biosurfactant, la viscosine, qui lui 

permet de traverser la surface cirée du stomate des fleurs et d’y pénétrer. Des conditions 

sèches font cesser la progression de l’infection, mais lorsque des pluies ou des conditions très 

humides surviennent, elle se propage rapidement. La bactérie préfère des températures 

d’environ 28 °C. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Il faut éviter toute fertilisation azotée excessive, car elle entraîne une production 

végétale excessive qui réduit la circulation de l’air dans le couvert et augmente le temps de 

séchage des tissus du plant. L’espacement des rangs doit être accru pour augmenter la 

circulation de l’air; les cultures ultérieures doivent être plantées loin des cultures précédentes 

ou en amont de ces dernières. L’usage excessif d’insecticides et de fongicides qui contiennent 

des surfactants doit être évité, car ces substances peuvent favoriser l’infection bactérienne. 

Cultivars résistants : Il est recommandé de choisir des variétés qui portent leurs pommes bien 

au-dessus du couvert. 

Lutte chimique : Aucune. 

 

Enjeux relatifs à la pourriture des pommes 

1. Il faut homologuer des produits pour lutter contre cette maladie. 
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Pourriture sclérotique (Sclerotinia sclerotiorum) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La pourriture sclérotique (aussi appelée « pourriture molle cotonneuse ») apparaît 

lorsque des lésions aqueuses se manifestent sur les tiges et les feuilles inférieures qui sont 

entrées en contact avec le sol. À mesure que les lésions se propagent, les feuilles infectées se 

flétrissent, et le champignon se répand aux autres parties du plant et développe habituellement 

un mycélium cotonneux blanc. La maladie ne cause pas de dommages importants au brocoli 

entreposé, du fait que l’entreposage est de courte durée. 

Cycle de vie : L’agent pathogène passe l’hiver dans le sol à l’état de sclérote pendant de 

nombreuses années et peut survivre dans les compartiments d’entreposage en bois, qui 

peuvent devenir des sources d’inoculum. 

 

Lutte antiparasitaire  

Lutte culturale : Les champs infestés par la pourriture sclérotique sont difficiles à traiter. Les 

travaux de préparation du sol n’enterrent pas le sclérote assez profondément pour prévenir 

l’éclosion de la maladie. Une rotation de trois ou quatre ans avec des cultures non vulnérables, 

comme du maïs, des céréales ou des graminées, réduira de façon importante le nombre de 

sclérotes viables dans le sol. Les cultures vulnérables doivent être plantées dans des sols bien 

drainés, et les mauvaises herbes de la famille des brassicacées doivent être retirées des 

champs. On réduira la propagation de l’inoculum en débarrassant les plants récoltés et les 

compartiments de stockage de toute trace de terre. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 7: Fongicides et biofongicides homologués pour la lutte 

contre les maladies des crucifères au Canada. 

 

 

Enjeux relatifs à la pourriture sclérotique 

1. Il faut adopter d’autres façons de lutter contre la pourriture sclérotique. Une nouvelle 

approche prometteuse consiste à utiliser des exsudats racinaires qui peuvent stimuler la 

sporulation du sclérote en l’absence de l’hôte, ce qui réduit l’inoculum dans le sol. 

2. Il faut homologuer des fongicides pour lutter contre la pourriture sclérotique et élaborer 

des méthodes d’application efficaces. 

3. Il faut développer des cultivars des crucifères qui résistent à la pourriture sclérotique. 
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Insectes and acariens 

 

Principaux enjeux 

 Il faut homologuer de nouveaux produits antiparasitaires pour lutter contre la punaise 

terne et la petite mineuse. La prévalence de ces ravageurs augmente en raison de 

l’utilisation moins fréquente d’insecticides à large spectre. 

 L’abandon graduel d’anciens produits chimiques est préoccupant puisqu’il y aura moins 

de solutions chimiques pour assurer la rotation des pesticides. Il faut de nouveaux 

produits présentant de nouveaux modes d’action pour réduire le risque de développement 

d’une résistance chez les insectes, particulièrement en remplacement des pyréthroïdes. 

 L’efficacité limitée des pyréthroïdes contre un certain nombre d’insectes pendant les 

grandes chaleurs estivales est inquiétante. Il faut de nouveaux produits pour lutter contre 

les populations de mouches du chou établies. Les produits actuellement disponibles ne 

servent qu’à prévenir les infestations. 

 Il faut concevoir de meilleures façons de lutter contre la cécidomyie du chou-fleur, 

notamment en homologuant des produits à moindre risque pouvant être utilisés lors de la 

production des plants à transplanter tôt dans la saison, ainsi que des produits offrant un 

court délai de non-traitement avant récolte. 

 Il faut concevoir de nouveaux produits, ainsi que de nouvelles techniques et stratégies 

pour lutter contre les thrips, notamment les populations de thrips qui se nourrissent à 

l’intérieur des pommes de chou. 

 Il faut concevoir de nouveaux produits et de nouvelles stratégies de lutte contre les 

limaces. Bien que la punaise diabolique n’ait pas encore été vue dans les cultures 

commerciales, on a trouvé une population en âge de reproduction en Ontario. Il faut 

poursuivre les efforts pour déterminer les mesures de lutte à adopter avant que cet insecte 

ravageur se mette à attaquer les cultures de choux maraîchers. 
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Tableau 8. Présence des insectes nuisibles dans les cultures des crucifères au Canada
1,2

 

Insecte 

Brocoli Chou Bruxelles Chou Chou fleur 

Colombie-

Britannique 
Ontario Québec 

Colombie-

Britannique 
Ontario 

Colombie-

Britannique 
Ontario Québec Ontario Québec 

Pucerons           

Puceron du chou           

Chenilles           

Piéride du chou            

Fausse-teigne des crucifères           

Fausse-arpenteuse du chou           

Arpenteuse de la luzerne           

Mineuse           

Mouche du chou           

Altises           

Cécidomyie du chou-fleur           

Thrips           

Vers-gris           

Limaces           

Punaise terne           

Présence annuelle généralisée avec forte pression du parasite. 

Présence annuelle généralisée avec pression modérée du parasite OU présence annuelle localisée avec forte pression OU présence sporadique généralisée avec forte 

pression. 

Présence annuelle généralisée avec faible pression du parasite OU présence sporadique généralisée avec pression modérée OU présence sporadique localisée avec forte 

pression. 

Présence annuelle localisée avec pression faible à modérée du parasite OU présence sporadique généralisée avec faible pression OU présence sporadique localisée avec 

pression faible à modérée OU le parasite n’est pas préoccupant. 

Parasite non présent. 

Aucune donnée obtenue. 
1
Source: Les intervenants dans les provinces productrices des crucifères. 

2
Veuillez vous reporter à l’Annexe 1 pour obtenir des explications détaillées sur le codage couleur des données. 
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Tableau 9. Moyens de lutte adoptés contre les insectes nuisibles dans la production de brocoli, chou et chou-fleur au Canada
1
 

Pratique / Organisme nuisible 
Mouche du 

chou 
Piéride du chou  

Fausse-teigne 

des crucifères 
Altises 

Cécidomyie du 

chou 

P
ro

p
h

y
la

x
ie

 

variétés résistantes     A 

déplacement de la date 

d’ensemencement ou de récolte      

rotation des cultures      

sélection de l’emplacement de la culture     B 

optimisation de la fertilisation      
réduction des dommages d’origine 

mécanique      

éclaircissage, taille      
cultures pièges ou traitement du 

périmètre de la culture      

barrières physiques      

P
ré

v
en

ti
o

n
 

désinfection de l’équipement      

fauchage, paillage, pyrodésherbage      

modification de la densité végétale 

(espacement des rangs ou des lignes de 

cultures, taux de semis)      

profondeur d’ensemencement ou de 

plantation      

gestion de l’eau ou de l’irrigation      
élimination ou gestion des résidus de 

récolte en fin de saison      

élimination des résidus de récolte ou du 

matériel végétal infesté      

travail du sol, sarclage      

élimination des hôtes facultatifs 

(mauvaises herbes, semis naturels, 

plantes sauvages)      

…suite 
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Tableau 9. Moyens de lutte adoptés contre les insectes nuisibles dans la production de brocoli, chou et chou-fleur au Canada
1 

(suite) 

Pratique / Organisme nuisible 
Mouche du 

chou 
Piéride du chou  

Fausse-teigne 

des crucifères 
Altises 

Cécidomyie du 

chou 

S
u

rv
ei

ll
a
n

ce
 

dépistage et piégeage      

suivi des parasites au moyen de registres      

analyse du sol      

surveillance météorologique pour la 

modélisation des degrés-jours      

utilisation de dispositifs électroniques 

portatifs dans les champs pour accéder 

aux données sur l’identification des 

insectes et sur la lutte dirigée      

utilisation d’une technologie agricole de 

précision (GPS, SIG) pour recueillir des 

données et créer une carte des insectes      

A
id

es
 à

 l
a

 d
éc

is
io

n
 

seuil d’intervention économique      

météo / prévisions basées sur la météo / 

modèle de prédiction (par ex. 

modélisation degrés-jours)      
recommandation d’un conseiller 

agricole      

première apparition du ravageur ou de 

son cycle de croissance      

apparition de dommages sur la culture      

stade phénologique de la culture      

…suite 
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Tableau 9. Moyens de lutte adoptés contre les insectes nuisibles dans la production de brocoli, chou et chou-fleur au Canada
1 

(suite) 

Pratique / Organisme nuisible 
Mouche du 

chou 
Piéride du chou  

Fausse-teigne 

des crucifères 
Altises 

Cécidomyie du 

chou 

In
te

rv
en

ti
o
n

 

rotation des pesticides pour déjouer 

l’acquisition de résistances      

amendements du sol      

biopesticides      

utilisation d’arthropodes comme agents 

de lutte biologique      

organismes utiles et aménagement de 

l’habitat      

couvert végétal, barrières physiques      

phéromones (par ex. confusion sexuelle)     AA 

méthode autocide      

piégeage      

utilisations ciblées de pesticides 

(pulvérisation en bandes, pulvérisations 

du périmètre, pulvérisateurs  à débit 

variable, GPS, etc.)      

P
ra

ct
iq

u
es

 

sp
éc

if
iq

u
es

 

clôtures 
     

minitunnels (filet de mailles) 
     

Cette pratique est utilisée pour lutter contre ce ravageur dans la province. 

Cette pratique n’est pas utilisée par les producteurs pour lutter contre ce ravageur dans cette province. 

Cette pratique ne s’applique pas ou n’est pas pertinente à ce ravageur dans cette province. 

Les informations concernant la pratique de lutte contre ce ravageur sont inconnues. 
1
Source: Les intervenants dans les provinces productrices des crucifères. (Ontario et Québec). 

A Cette pratique n’est pas utilisé pour la cécidomyie du chou dans le chou et le chou-fleur. 

B Cette pratique n’est pas applicable pour la cécidomyie du chou  dans le chou. 
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Tableau 10. Moyens de lutte adoptés contre les insectes nuisibles dans la production de chou de Bruxelles au Canada
1
 

Pratique / Organisme nuisible 
Mouche du 

chou 

Piéride du 

chou  

Fausse-teigne 

des crucifères 
Altises 

Cécidomyie 

du chou 

P
ro

p
h

y
la

x
ie

 

variétés résistantes      

déplacement de la date d’ensemencement ou de récolte      

rotation des cultures      

sélection de l’emplacement de la culture      

optimisation de la fertilisation      

réduction des dommages d’origine mécanique      

éclaircissage, taille      

cultures pièges ou traitement du périmètre de la culture      

barrières physiques      

P
ré

v
en

ti
o

n
 

désinfection de l’équipement      

fauchage, paillage, pyrodésherbage      

modification de la densité végétale (espacement des 

rangs ou des lignes de cultures, taux de semis)      

profondeur d’ensemencement ou de plantation      

gestion de l’eau ou de l’irrigation      

élimination ou gestion des résidus de récolte en fin de 

saison      

élimination des résidus de récolte ou du matériel végétal 

infesté      

travail du sol, sarclage      

élimination des hôtes facultatifs (mauvaises herbes, 

semis naturels, plantes sauvages)      

…suite 
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Tableau 10. Moyens de lutte adoptés contre les insectes nuisibles dans la production de chou de Bruxelles au Canada
1
 (suite) 

Pratique / Organisme nuisible 
Mouche du 

chou 

Piéride du 

chou  

Fausse-teigne 

des crucifères 
Altises 

Cécidomyie 

du chou 

S
u

rv
ei

ll
a
n

ce
 

dépistage et piégeage      

suivi des parasites au moyen de registres      

analyse du sol      

surveillance météorologique pour la modélisation des 

degrés-jours      

utilisation de dispositifs électroniques portatifs dans les 

champs pour accéder aux données sur l’identification des 

insectes et sur la lutte dirigée      

utilisation d’une technologie agricole de précision (GPS, 

SIG) pour recueillir des données et créer une carte des 

insectes      

A
id

es
 à

 l
a

 d
éc

is
io

n
 

seuil d’intervention économique 
     

météo / prévisions basées sur la météo / modèle de 

prédiction (par ex. modélisation degrés-jours)      

recommandation d’un conseiller agricole 
     

première apparition du ravageur ou de son cycle de 

croissance      

apparition de dommages sur la culture      

stade phénologique de la culture      

…suite 
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Tableau 10. Moyens de lutte adoptés contre les insectes nuisibles dans la production de chou de Bruxelles au Canada
1
 (suite) 

Pratique / Organisme nuisible 
Mouche du 

chou 

Piéride du 

chou  

Fausse-teigne 

des crucifères 
Altises 

Cécidomyie 

du chou 

In
te

rv
en

ti
o
n

 

rotation des pesticides pour déjouer l’acquisition de 

résistances      

amendements du sol      

biopesticides      

utilisation d’arthropodes comme agents de lutte 

biologique      

organismes utiles et aménagement de l’habitat      

couvert végétal, barrières physiques      

phéromones (par ex. confusion sexuelle)      

méthode autocide      

piégeage      

utilisations ciblées de pesticides (pulvérisation en 

bandes, pulvérisations du périmètre, pulvérisateurs  à 

débit variable, GPS, etc.)      

P
ra

ct
iq

u
es

 

sp
éc

if
iq

u
es

 

clôtures 
     

minitunnels (filet de mailles) 
     

Cette pratique est utilisée pour lutter contre ce ravageur dans la province. 

Cette pratique n’est pas utilisée par les producteurs pour lutter contre ce ravageur dans cette province. 

Cette pratique ne s’applique pas ou n’est pas pertinente à ce ravageur dans cette province. 

Les informations concernant la pratique de lutte contre ce ravageur sont inconnues. 
1
Source: Les intervenants dans les provinces productrices des crucifères. (Colombie-Britannique et Ontario). 
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Tableau 11. Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte contre les insectes nuisibles en production des crucifères   

au Canada 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d’action

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

acéphate (choux de 

Bruxelles, chou, chou-

fleur) 

Organophosphate 
Inhibiteurs de 

l’acétylcholinestérase 
1B RES* 

Fausse-arpenteuse du chou, piéride du 

chou, fausse-teigne des crucifères, 

puceron vert du pêcher 

acétamipride Néonicotinoïde 

Antagonistes des récepteurs 

de l’acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

4A H Pucerons, aleurodes 

Bacillus thuringiensis 

(brocoli, chou) 

Bacillus thuringiensis ou 

Bacillus sphaericus et les 

protéines insecticides 

qu’ils produisent 

Perturbateurs microbiens 

des membranes de l’intestin 

moyen d’insectes  

11A H 
Fausse-arpenteuse du chou, fausse-teigne 

des crucifères, piéride du chou 

Bacillus thuringiensis 

subsp. Kurstaki (chou-

fleur) 

Bacillus thuringiensis ou 

Bacillus sphaericus et les 

protéines insecticides 

qu’ils produisent 

Perturbateurs microbiens 

des membranes de l’intestin 

moyen d’insectes  

11A H 
Fausse-arpenteuse du chou, piéride du 

chou 

carbaryl Carbamate 
Inhibiteurs de 

l’acétylcholinestérase 
1A RES* 

Altises, cicadelles, légionnaires, fausse-

arpenteuses du chou, vers de l’épi de 

maïs, fausse-teigne des crucifères (larves),  

piérides du chou, punaises lygus, punaises 

fétides, cicadelles à six points 

chlorantraniliprole Diamide 
Modulateurs du récepteur 

de la ryanodine 
26 H 

Piéride du chou, fausse-teigne des 

crucifères, fausse-arpenteuse du chou, 

ver-gris noir, légionnaire uniponctuée, 

légionnaire d’automne, légionnaire de la 

betterave, ver de l’epi du maïs, mineuse 

des feuilles 

…suite 
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Tableau 11. Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte contre les insectes nuisibles en production des crucifères  

au Canada (continué) 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d’action

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

chlorpyrifos Organophosphate 
Inhibiteurs de 

l’acétylcholinestérase 
1B RE 

Mouche du chou, ver-gris noir, ver-gris 

moissonneur, vers-gris à dos rouge 

clothianidin + 

imidacloprid 

(traitement des 

semences) 

Néonicotinoïde + 

néonicotinoïde 

Antagoniste de récepteur de 

l’acétylcholine nicotinique 

(nAChR) + antagoniste de 

récepteur de l’acétylcholine 

nicotinique (nAChR 

4A + 4A RE + RE Pucerons, altise 

chlorantraniliprole Diamide 
Modulateurs du récepteur 

de la ryanodine 
26 H 

 Piéride du chou, fausse-teigne des 

crucifères, fausse-arpenteuse du chou; 

altise et cécidomyie du chou-fleur 

(réduction des dommages tôt en saison); 

légionnaire de la betterave, légionnaire 

d’automne, légionnaire , ver-gris, ver de 

l’épi du maïs, pucerons, mineuse diptères 

(larves) 

cyperméthrine Pyréthroïde, pyréthrine 
Modulateurs du canal 

sodique 
3A RE 

Piéride du chou, fausse-arpenteuse du 

chou, larve de fausse-teigne des 

crucifères, altises, thrips 

deltaméthrine Pyréthroïde, pyréthrine 
Modulateurs du canal 

sodique 
3A RE 

Piéride du chou, fausse-arpenteuse du 

chou, fausse-teigne des crucifères, altises 

(chou seulement), pucerons 

diazinon (brocoli, 

chou, chou-fleur) 
Organophosphate 

Acetylcholinesterase 

inhibitor 
1B RES 

Pucerons, fausse-teigne des crucifères, 

piéride du chou 

diazinon  Organophosphate 
Acetylcholinesterase 

inhibitor 
1B RES Mouche des racines 

diméthoate (brocoli, 

choux de Bruxelles) 
Organophosphate 

Inhibiteurs de 

l’acétylcholinestérase 
1B RE Pucerons, thrips 

…suite 
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Tableau 11. Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte contre les insectes nuisibles en production des crucifères  

au Canada (suite) 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d’action

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

dimethoate (brocoli, 

chou-fleur) 
Organophosphate 

Inhibiteurs de 

l’acétylcholinestérase 
1B RE Thrips 

flonicamide Flonicamide 

Bloqueurs sélectifs de 

l’alimentation des 

homoptères 

9B H Pucerons 

imidacloprid Néonicotinoïde 

Antagonistes des récepteurs 

de l’acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

4A RE 
Pucerons, cicadelles (répression), 

cécidomyie du chou-fleur 

imidacloprid + 

deltamethrin 

Néonicotinoïde + 

pyrethroid, pyrethrin 

Antagoniste de récepteur de 

l’acétylcholine nicotinique 

(nAChR) + modulateur du 

canal sodique 

4A + 3A   

Piéride du chou, fausse-teigne des 

crucifères, fausse-arpenteuse du chou, 

altise des crucifères, pucerons 

lambda-cyhalothrine Pyrethroid, pyrethrin 
Modulateurs du canal 

sodique 
3A RE 

Altise des crucifères, larve de la fausse-

teigne des crucifères, piéride du chou , 

fausse-arpenteuse du chou, cécidomyie du 

chou-fleur 

malathion Organophosphate 
Inhibiteurs de 

l’acétylcholinestérase 
1B H 

Pucerons, arpenteuse du chou, piéride du 

chou, tétraniques, cicadelle, chrysomèle 

du concombre, altises, mouche du piment 

(asticot) 

méthomyl Carbamate 
Inhibiteurs de 

l’acétylcholinestérase 
1A RE 

Fausse-arpenteuse du chou, piéride du 

chou, fausse-teigne des crucifères 

méthomyl (choux de 

Bruxelles) 
Carbamate 

Inhibiteurs de 

l’acétylcholinestérase 
1A RE Limaces 

méthoxyfénozide Diacylhydrazine 
Antagonistes du récepteur 

de l’ecdysone 
18 H 

Fausse-arpenteuse du chou, piéride du 

chou, fausse-teigne des crucifères 

(répression) 

…suite 
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Tableau 11. Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte contre les insectes nuisibles en production des crucifères  

au Canada (suite) 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d’action

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

naled Organophosphate 
Inhibiteurs de 

l’acétylcholinestérase 
1B H 

Piéride du chou, fausse-teigne des 

crucifères, pucerons, fausse-arpenteuse du 

chou 

novaluron Benzoylurée 

Inhibiteurs de la 

biosynthèse de la chitine, 

type 0 

15 H 
Fausse-arpenteuse du chou, piéride du 

chou, fausse teigne des crucifères 

perméthrine Pyréthroïde, pyréthrine 
Modulateurs du canal 

sodique 
3A RE 

Fausse-arpenteuse du chou, piéride du 

chou, fausse-teigne des crucifères 

(larves), altise des crucifères 

spinétoram Spinosyne 

Activateurs allostériques du 

récepteur de l’acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

5 H 
Fausse-teigne des crucifères, fausse-

arpenteuse du chou, piéride du chou 

spinosad Spinosyne 

Activateurs allostériques du 

récepteur de l’acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

5 H 

Fausse-arpenteuse du chou, piéride du 

chou, fausse-teigne des crucifères, 

répression de l’altise des crucifères et des 

thrips; réduction des dommages causés 

par la cécidomyie du chou-fleur 

spiromesifen 
Dérivés d’acide tétronique 

et tétramique 

Inhibiteurs de l’acétyl CoA 

carboxylase 
23 H 

Aleurodes (y compris alerodes Bemisia 

argentifolii, aleurodes des serres et B. 

tabaci) 

spirotétramat 
Dérivés d’acide tétronique 

et tétramique 

Inhibiteurs de l’acétyl CoA 

carboxylase 
23 H 

Pucerons, aleurodes, larves de la 

cécidomyie du chou-fleur 

sulfoxaflor Sulfoxaflor 
Nicotinic acetylcholine 

receptor (nAChR) agonist 
4C H Pucerons 

…suite 
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Tableau 11. Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte contre les insectes nuisibles en production des crucifères   

au Canada (suite) 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d’action

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

thiaméthoxam Néonicotinoïde 

Antagonistes des récepteurs 

de l’acétylcholine 

nicotinique (nAChR) 

4A RE 
Pucerons, la répression des altises au 

début de la saison 

thiamethoxam + 

cyantraniliprole 
Néonicotinoïde + diamide 

Antagonistes des récepteurs 

de l’acétylcholine 

nicotinique (nAChR) + 

modulateur du récepteur de 

la ryanodine 

4A + 26   

Pucerons, mineuses diptères, altises; 

suppression en début de saison de la 

fausse-arpenteuse du chou, de la fausse-

teigne des crucifères et de la piéride du 

chou; suppression en début de saison des 

altises et les thrips; réduction des 

dommages causés par le légionnaire de la 

betterave, le ver de l’épi de maïs, le 

légionnaire d’automne et le légionnaire à 

bandes jaunes 

1
Source : Base de données sur les étiquettes de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) (http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/registrant-

titulaire/tools-outils/label-etiq-fra.php). La liste comprend tous les ingrédients actifs qui étaient homologués au 19 mars 2014, sur brocoli, choux de Bruxelles, chou 

et chou-fleur sauf  indication contraire. L’étiquette indique le mode d’emploi autorisé du pesticide et doit être consultée pour savoir comment appliquer le produit. 

Les préparations commerciales qui renferment cette matière active peuvent ne pas toutes être homologuées pour cette culture. Il ne faut pas se fier aux 

renseignements du présent tableau pour prendre des décisions concernant l’application des pesticides ou leur utilisation. 
2 
Source: Insecticide Resistance Action Committee. IRAC MoA Classification Scheme (April 2012) (www.irac-online.org) (site consulté en janvier 2014). 

3
 État de réévaluation de l’ARLA: H-homologation complète, RE (cases jaunes)-réévaluation en cours, RES (cases jaunes)-examen spécial en cours tel que publié 

dans la «Note de réévaluation de l’ARLA REV2013-06, Examen spécial de 23 matières actives», RES* (cases jaunes) - réévaluation et examen spécial en cours,  

RU (cases rouges) - révocation de l’utilisation par le titulaire de l’homologation, AG (cases rouges) - abandon graduel de l’utilisation dû à la réévaluation par 

l’ARLA à partir du 15 novembre 2013. 
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Puceron du chou (Brevicoryne brassicae) et autres pucerons 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Le puceron du chou est un important ravageur dans les cultures des crucifères. 

Même s’il n’est qu’un vecteur de virus occasionnel, il cause des problèmes à la récolte, qu’il 

contamine. Avant la pommaison, des populations relativement élevées de pucerons peuvent 

être tolérées. Les attaques du puceron du chou peuvent entraîner une déformation de la 

pomme. Il est donc important que le nombre de pucerons soit faible au début de la pommaison 

et presque nul pendant la pommaison.  

Cycle de vie : Le puceron du chou passe l’hiver sous forme d’œufs sur les débris de plants. 

Pendant presque toute l’année, les femelles peuvent se reproduire sans la participation des 

mâles. Il suffit de six jours à compter de sa naissance pour que le puceron atteigne la taille 

nécessaire pour se reproduire. Les mâles ne naissent qu’à l’automne. Chaque femelle pond 

jusqu’à 100 œufs dans les interstices de la face inférieure de la feuille de chou. Elles se 

reproduisent durant toute l’année dans les régions de climat chaud. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Il faut éviter toute fertilisation azotée excessive, car elle accélère la croissance 

des tissus du plant. L’irrigation doit être régulière si on veut limiter le stress dû à la 

sécheresse. Des zones doivent demeurer non traitées afin de favoriser les populations 

d’insectes utiles. En règle générale, les prédateurs naturels ne suffisent pas à éliminer 

complètement le puceron du chou. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 11, Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte 

contre les insectes nuisibles dans la production des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs au puceron du chou 

Aucun enjeu n’a été relevé. 

 

Chenilles : piéride du chou (Pieris rapae); fausse-teigne des crucifères 
(Plutella xylostella); arpenteuse du chou (Trichoplusia ni) et arpenteuse de 
la luzerne (Autographa californica) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les chenilles sont des ravageurs répandus dans toutes les espèces de crucifères. 

Elles peuvent causer une défoliation importante qui peut entraîner le ralentissement de la 

croissance. Elles peuvent également rendre les pommes invendables si ces dernières sont 

maculées d’excréments d’insectes. Les chenilles ne causent vraisemblablement pas de 

dommages avant la pommaison; toutefois, leur présence est inacceptable durant ce stade. 
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Cycle de vie : Les chenilles sont présentes tout au long de la saison en raison du chevauchement 

des générations des diverses espèces d’insectes. On compte habituellement trois générations 

de piéride du chou, et toutes les générations peuvent causer des dommages. Des deux à six 

générations de fausse-teigne des crucifères, la première est la plus dévastatrice, car elle est 

présente lorsque la culture est au stade de semis; les jeunes plants ne disposent alors pas des 

réserves nécessaires pour se rétablir complètement. La deuxième génération cause rarement 

de dommages économiques. On peut compter jusqu’à trois générations d’arpenteuse du chou 

par année, et chacune d’elles peut provoquer une défoliation importante si aucune mesure 

n’est prise. L’arpenteuse de la luzerne semble être un ravageur occasionnel des cultures des 

crucifères. L’arpenteuse du chou produit deux générations par année, lesquelles peuvent 

causer des dommages économiques. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Les tas de rebuts et les mauvaises herbes de la famille des brassicacées (comme 

la moutarde sauvage et la bourse-à-pasteur) sont des hôtes intermédiaires qui doivent être 

détruits. La préparation Bacillus thuringiensis (var. kurstaki) peut être utilisée en alternance 

avec des produits chimiques pour éliminer les chenilles. L’utilisation de l’insecticide 

biologique avant la pommaison permet aux autres insectes utiles de réduire les populations de 

chenilles. On peut se procurer des pièges à phéromones pour attirer les fausses-teignes mâles, 

mais les inspections visuelles sont plus précises et plus souvent utilisées comme technique de 

surveillance. Divers types de seuils d’intervention sont utilisés pour les chenilles, mais le 

nombre moyen de larves par plant demeure le plus efficace. Le plus souvent, on détermine 

qu’il y a infestation en fonction de la présence ou de l’absence de ravageurs; on considère un 

plant comme étant infesté s’il présente des signes d’endommagement par les chenilles. Avec 

cette méthode, on intervient lorsque de 20 à 30 % des plants sont infestés avant la pommaison 

ou lorsque entre 5 et 10 % des plants le sont après la pommaison. Bien que cette technique 

soit un peu moins précise que le dénombrement des chenilles, elle est beaucoup plus 

expéditive. Ces chenilles comptent plusieurs types de prédateurs naturels, les plus 

dévastateurs étant les guêpes parasites. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 11, Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte 

contre les insectes nuisibles dans la production des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs aux chenilles 

1. Il faut de nouveaux produits présentant de nouveaux modes d’action pour réduire le 

risque de développement d’une résistance chez les insectes, particulièrement en 

remplacement des pyréthroïdes. 

2. L’efficacité limitée des pyréthroïdes pendant les grandes chaleurs estivales est 

inquiétante. 

3. L’abandon graduel des produits à base d’organophosphate et de carbamate est 

préoccupant puisqu’il y aura moins de solutions chimiques pour contrôler le 

développement d’une résistance. 
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Ver-gris (Agrotis ipsilon) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Le ver-gris cause des dommages lorsqu’il s’alimente des tiges des jeunes plants. 

L’incision annulaire faite par le ver-gris interrompt la circulation dans les tissus vasculaires, et 

le reste du plant meurt de verse ou d’une infection secondaire. 

Cycle de vie : Comme le ver-gris ne passe pas l’hiver dans les régions du Nord, il dépend des 

conditions climatiques printanières, principalement des vents du sud-est, pour le ramener dans 

la région. Ce ravageur pond ses œufs sur les graminées et les mauvaises herbes avant que les 

crucifères ne soient semés. Lorsque les mauvaises herbes sont détruites par la culture ou les 

herbicides, la larve du ver-gris migre vers les crucifères récemment émergés. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Les mauvaises herbes annuelles d’hiver, comme la céraiste vulgaire, doivent 

être éliminées. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 11, Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte 

contre les insectes nuisibles dans la production de crucifères au Canada 

 

Enjeux relatifs au ver-gris 

Aucun enjeu n’a été relevé. 

 

Mouche du chou (Delia radicum) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La mouche du chou est l’un des principaux ravageurs rencontrés dans toutes les 

cultures des crucifères. Elle se nourrit sur les jeunes plants au niveau du sol et cause ainsi le 

flétrissement des plants. Les semis attaqués courent un risque élevé d’être infectés par des 

agents pathogènes terricoles secondaires et survivent rarement à la transplantation. 

Cycle de vie : Lorsqu’il a quatre ou cinq feuilles vraies, le plant tolère bien les dommages causés 

par le ver du chou, et les pertes économiques sont minimes. On compte de deux ou trois 

générations par année, mais seule la première cause des dommages économiques importants. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Une rotation de deux ou trois ans sans culture des crucifères constitue la 

méthode idéale pour éliminer la mouche du chou. Le travail du sol avant la semence peut 

réduire le niveau d’éclosion des mouches adultes, déplaçant la nymphe près du sol où les 

risques de se faire attaquer par des prédateurs naturels sont plus élevés. Il faut limiter 

l’accumulation de résidus à la surface du sol, garder les tas de rebuts loin des champs et 

enfouir à plus de cinq centimètres de profondeur les résidus de plants avec une herse à disques 

ou une charrue. L’utilisation de minitunnels flottants s’est révélée très efficace dans certaines 
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régions. Le moment de la ponte doit être surveillé, et la période de plantation doit être ajustée 

en conséquence afin d’éviter l’endommagement des semis. Des seuils d’intervention ont été 

établis pour le chou, mais pas pour le brocoli. Il faut compter le nombre de plants infestés 

dans un échantillon de 25 à 30 plants répartis sur six acres. Dans le cas du chou, on 

interviendra lorsque 20 % des plants sont infestés. Lorsque le sol est sec, un grand nombre 

d’œufs ne survivent pas, ce qui rend tout traitement chimique inutile. L’utilisation du chou 

vert frisé comme culture-appât peut être efficace sur de petites superficies bien entretenues. 

Le Programme de réduction des risques liés aux pesticides d’AAC est à élaborer une stratégie 

de réduction des risques actifs afin d’aborder les questions de la lutte antiparasitaire et de la 

réduction des risques liés aux pesticides liées à la mouche du chou dans les cultures de 

brassicacées (http://www.agr.gc.ca/fra/?id=1288805416537). Les nématodes (Steinernema 

sp.) sont efficaces si l’humidité est adéquate; il faut donc recourir à l’irrigation. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Pour protéger les semis, un bassinage peut être appliqué avant ou après la levée. 

Les traitements localisés peuvent favoriser la réduction de l’utilisation des pesticides lorsque 

la surveillance est adéquate. Consulter le tableau 11, Insecticides et bioinsecticides 

homologués pour la lutte contre les insectes nuisibles dans la production des crucifères au 

Canada. 

 

Enjeux relatifs à la mouche du chou 

1. Il faut homologuer des produits qui permettent de lutter contre les populations de 

mouches du chou établies. Les produits actuellement disponibles ne servent qu’à prévenir 

les infestations. 

 

Altises (Phyllotreta spp.) : Altise des crucifères (P. cruciferae) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : L’altise se nourrit sur la face inférieure des feuilles, ce qui cause une criblure 

typique. Si la population est importante, la capacité de photosynthèse des plants sera réduite, 

tout comme le rendement de la valeur marchande. La surveillance de ce ravageur est des plus 

importantes avant le stade six feuilles, puisque l’altise peut endommager le point végétatif. 

Les plants plus grands, qui possèdent de grandes feuilles, ont une surface foliaire plus 

importante et peuvent, par conséquent, mieux tolérer les attaques de l’altise. 

Cycle de vie : Toutes les altises sont semblables quant à la forme, à la couleur et à la taille, et 

elles ont un cycle de vie semblable d’une génération par année. Les altises adultes, qui sont 

actives et sautent lorsqu’elles sont dérangées, passent l’hiver dans les couches de feuilles 

mortes et sortent au début du printemps. L’altise se nourrit d’abord de mauvaises herbes de la 

famille des brassicacées, de canola et d’autres plantes spontanées qui émergent. L’altise 

adulte pond ses œufs près des racines des hôtes intermédiaires. Les larves se développent sur 

les racines. À la fin du mois de juillet, l’altise adulte émerge du sol et commence à se nourrir. 

 

 

http://www.agr.gc.ca/fra/?id=1288805416537


50 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : L’utilisation d’une culture-appât, comme de la moutarde joncée, contribue à 

réduire les dommages causés par l’altise. Les jeunes plants transplantés sont moins sujets aux 

dommages ayant une incidence sur le rendement que les semis. L’élimination des plants 

spontanés et des mauvaises herbes de la famille des brassicacées réduit le nombre d’hôtes 

intermédiaires qui peuvent héberger des populations d’altises, particulièrement si aucun 

traitement n’est effectué. La surveillance se fait par l’échantillonnage de 25 plants choisis au 

hasard. Jusqu’au stade des six feuilles, le seuil d’intervention est d’une altise par plant. S’il y 

a des cas de pourriture noire dans le champ, le seuil d’intervention doit être réduit, puisque les 

altises peuvent propager l’agent pathogène. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 11, Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte 

contre les insectes nuisibles dans la production des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs à l’altise 

1. L’efficacité limitée des pyréthroïdes pendant les grandes chaleurs estivales est 

inquiétante. 

2. L’abandon graduel des produits à base d’organophosphate et de carbamate est 

préoccupant puisqu’il y aura moins de solutions chimiques pour assurer la rotation des 

pesticides. 

 

Cécidomyie du chou-fleur (Contarinia nasturtii) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : En s’alimentant sur les plants, la larve de la cécidomyie du chou-fleur interrompt ou 

arrête la croissance du point végétatif du plant. Lorsque les larves s’attaquent à des plants plus 

âgés, elles peuvent causer une torsion de la pomme, un dédoublement du point végétatif, un 

froissement des feuilles intérieures de la pomme ainsi que d’autres déformations. Ce ravageur 

peut aussi empêcher l’ouverture des boutons floraux et déformer, voire dédoubler, la tige 

principale. Les plants attaqués ne peuvent être vendus. 

Cycle de vie : L’insecte passe l’hiver sous la forme d’une nymphe, et la première génération 

d’adultes émerge au printemps. La femelle pond entre deux et cinquante œufs en amas sur le 

tissu végétatif en croissance de l’hôte (membre de la famille des brassicacées). La larve qui 

éclot commence à se nourrir sur le tissu végétatif et, à maturité, elle tombe au sol, creusant un 

tunnel sous la surface du sol pour filer des cocons et se pupéfier. Les adultes émergent du sol 

après environ deux semaines, selon les conditions climatiques. Il y a quatre ou cinq 

générations imbriquées par année. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : La rotation de trois à cinq ans sans culture des crucifères est très importante 

pour lutter contre cet insecte. En outre, aucune culture de la même famille ne doit se trouver 

dans les champs adjacents pendant la rotation. Les mauvaises herbes de la famille des 
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brassicacées, qui sont des hôtes intermédiaires, doivent être éliminées. Des plants exempts de 

cet insecte doivent être utilisés pour la transplantation. On peut se procurer des pièges à 

phéromones pour surveiller la cécidomyie du chou-fleur et faciliter les traitements en temps 

opportun. Il faut vérifier souvent la présence d’insectes dans les pièges, compte tenu de leur 

court temps de génération. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 11, Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte 

contre les insectes nuisibles dans la production des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs à la cécidomyie du chou-fleur 

1. Il faut concevoir de meilleures façons de lutter contre la cécidomyie du chou-fleur. 

2. Il faut homologuer des produits offrant un court délai de non-traitement avant récolte et 

des produits pouvant être utilisés en serre tôt dans la saison dans le cadre de la production 

des plants à transplanter. 

 

Thrips (Thrips tabaci) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les thrips causent d’importants dommages dans les champs de choux; ils sont 

responsables de pertes économiques importantes, du fait qu’ils réduisent la qualité marchande 

des pommes. Cependant, ce ravageur ne représente qu’un problème mineur pour le brocoli. 

Les thrips endommagent les tissus des feuilles avec leurs pièces buccales. Les tissus 

endommagés rendent les plants vulnérables aux infections fongiques et bactériennes 

secondaires. 

Cycle de vie : Tôt en saison, les thrips préfèrent les graminées, la luzerne et le trèfle; toutefois, 

lorsque ces espèces sont coupées et sèchent, les thrips migrent vers les crucifères. Ils 

retournent ensuite sur le blé d’hiver et la luzerne pour passer l’hiver. Les femelles sont ailées, 

mais non les mâles et les jeunes individus. Dans les champs de chou, on trouve le thrips sur la 

face supérieure des feuilles extérieures, mais lorsque les pommes se forment, il demeure entre 

les feuilles. Ce comportement pose un problème pour les choux entreposés, puisque les thrips 

peuvent survivre à de basses températures et continuent à causer des dommages. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : La surveillance des champs de chou qui sont situés le plus près des cultures 

hôtes préférées (graminées, luzerne et trèfle) permet d’intervenir lorsque la population 

augmente. L’utilisation de dispositifs d’irrigation créant de grosses gouttelettes peut expulser 

les thrips des plants. Plusieurs prédateurs naturels, comme la punaise anthocoride (Orius 

insidious) et Ceranisus menes, sont des prédateurs voraces des thrips. 

Cultivars résistants : Certaines variétés affichent un certain degré de tolérance aux dommages 

causés par ces ravageurs. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 11, Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte 

contre les insectes nuisibles dans la production des crucifères au Canada. 
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Enjeux relatifs au thrips 

1. Il faut homologuer de nouveaux produits pour éliminer la résistance des thrips. Il faut de 

nouveaux produits pour éliminer les populations de thrips qui se nourrissent à l’intérieur 

des pommes de chou. 

2. Le piètre rendement antiparasitaire et le faible effet résiduel obtenus après l’utilisation 

des pyréthroïdes par temps très chaud sont préoccupants. 

3. Il faut de nouvelles techniques et stratégies pour lutter contre les thrips. 

 

Punaise terne (Lygus lineolaris) 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : La punaise terne est un ravageur occasionnel du brocoli. Il est très important de le 

détecter à temps, car ce ravageur s’attaque aux parties commercialisables du brocoli, les 

fleurs. Un plant endommagé par la punaise terne présentera des fleurons secs, recroquevillés, 

de couleur gris à brun, dispersés sur la pomme. La pourriture bactérienne et fongique peut 

également se répandre sur les tissus endommagés. 

Cycle de vie : Certaines mauvaises herbes, comme les labiacées, la céraiste vulgaire, l’amarante 

et la luzerne, sont les plantes hôtes préférées de la punaise terne. Celle-ci hiverne au stade 

adulte dans les haies, les zones couvertes de mauvaises herbes et les bois. Au printemps, la 

punaise terne migre vers ses hôtes de prédilection pour pondre ses œufs. La punaise terne 

adulte est opportuniste et infeste pendant de courtes périodes les champs où elle trouvera ses 

hôtes intermédiaires. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Le désherbage est important, car les mauvaises herbes peuvent servir de refuge 

aux populations du début de la saison. Les champs de luzerne situés à proximité doivent faire 

l’objet d’une surveillance, car les populations qui peuvent s’y trouver migreront peut-être vers 

les champs des crucifères lorsque la luzerne sera récoltée. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Aucune. 

 

Enjeux relatifs à la punaise terne 

1. Il faut homologuer des produits pour lutter contre cet insecte nuisible. 
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Limace 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les dégâts causés par la limace sont plus fréquents au cours de la seconde moitié de 

l’été, lorsque le couvert est le plus dense. Les signes de dommages causés par la limace se 

manifestent par des feuilles décharnées, de grands trous aux bords en dents de scie et des 

traînées de mucus séché. La limace peut aussi se nourrir à la base des plants, ce qui 

endommage souvent les racines. 

Cycle de vie : La limace est ovipare. À l’éclosion des œufs, les jeunes limaces ressemblent à des 

adultes miniatures. Les limaces ont besoin d’un environnement humide pour survivre et se 

développent dans un environnement frais et humide. Le soir, elles se nourrissent; le jour, elles 

se cachent dans le sol et sous des débris. 

 

Lutte antiparasitaire 

Lutte culturale : Les mauvaises herbes doivent être éliminées; on doit éviter de laisser de grandes 

quantités de débris végétaux sur le sol. De bonnes pratiques culturales et un drainage adéquat 

favoriseront l’élimination des limaces. Un périmètre de trois mètres autour du champ doit être 

gardé exempt de limaces. Pour ce faire, il suffit de passer une herse à disques chaque semaine 

et après chaque pluie, ce qui laissera le sol meuble et exempt de mauvaises herbes. Le savon 

peut aussi être efficace contre les limaces. 

Cultivars résistants : Aucun. 

Lutte chimique : Consulter le tableau 11, Insecticides et bioinsecticides homologués pour la lutte 

contre les insectes nuisibles dans la production des crucifères au Canada. 

 

Enjeux relatifs à la limace  

1. Il faut homologuer d’autres pesticides pour lutter contre les limaces. 

2. Il faut concevoir de nouvelles stratégies de lutte contre les limaces. 
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Mauvaises herbes 

 

Principaux enjeux 

 On est préoccupé par l’efficacité limitée des produits homologues pour les annuelles à 

feuilles. 

 On a besoin d’homologuer de nouveaux produits pour lutter contre les mauvaises herbes 

annuelles et vivaces. 
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Tableau 12. Présence des mauvaises herbes dans les cultures des crucifères au Canada
1,2

 

Mauvaise herbe  

Brocoli Chou Bruxelles Chou Chou fleur 

Colombie-

Britannique 
Ontario Québec 

Colombie-

Britannique 
Ontario 

Colombie-

Britannique 
Ontario Québec Ontario Québec 

Annuelles à feuilles 

larges           

Stellaire moyenne           

Renouée persicaire           

Chénopode blanc           

Moutarde des champs           

Vélar fausse giroflée           

Morelle noire de l’est           

Morelle poilue, morelle 

sarachoide           
Amarante à racine 

rouge           
Pourpier potager, 

pourpier gras           

Petite herbe à poux           

Renouée liseron           

Galinsoga cilié           

Bourse-à-pasteur           

Graminées           

Échinochloa pied-de-

coq           

Digitaire astringente           

Digitaire sanguine           

Sétaire verte           

Sétaire glauque           

Sétaire géante           

Chiendent           

…suite 
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Tableau 12. Présence des mauvaises herbes dans les cultures des crucifères au Canada
1,2 

(suite) 

Mauvaise herbe  

Brocoli Chou Bruxelles Chou Chou fleur 

Colombie-

Britannique 
Ontario Québec 

Colombie-

Britannique 
Ontario 

Colombie-

Britannique 
Ontario Québec Ontario Québec 

Mauvaises herbes 

vivaces           

Chardon des champs           

Prêle des champs           

Souchet comestible           

Pissenlit           

Vesce jargeau           

Présence annuelle généralisée avec forte pression du parasite. 

Présence annuelle généralisée avec pression modérée du parasite OU présence annuelle localisée avec forte pression OU présence sporadique généralisée avec forte 

pression. 

Présence annuelle généralisée avec faible pression du parasite OU présence sporadique généralisée avec pression modérée OU présence sporadique localisée avec forte 

pression. 

Présence annuelle localisée avec pression faible à modérée du parasite OU présence sporadique généralisée avec faible pression OU présence sporadique localisée avec 

pression faible à modérée OU le parasite n’est pas préoccupant. 

  
Le parasite est présent et préoccupant, cependant on connaît peu sur sa distribution, sa fréquence et son importance. 

Parasite non présent. 

Aucune donnée obtenue. 
1
Source: Les intervenants dans les provinces productrices des crucifères. 

2
Veuillez vous reporter à l’Annexe 1 pour obtenir des explications détaillées sur le codage couleur des données. 
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Tableau 13. Moyens de lutte adoptés contre les mauvaises herbes dans la production de brocoli, chou et chou-fleur au Canada
1
 

Pratique / Organisme nuisible 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

annuelles 

Graminées 

annuelles 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

vivaces 

Graminées 

vivaces 

Mauvaises 

herbes de la 

famille des 

crucifères 

P
ro

p
h

y
la

x
ie

 déplacement de la date d’ensemencement ou 

de récolte      

rotation des cultures      

sélection de l’emplacement de la culture      

optimisation de la fertilisation      

emploi de semences pures      

P
ré

v
en

ti
o
n

 

désinfection de l’équipement      

fauchage, paillage, pyrodésherbage      
modification de la densité végétale 

(espacement des rangs ou des lignes de 

cultures; taux de semis)      

profondeur d’ensemencement ou de plantation      

gestion de l’eau ou de l’irrigation      

lutte contre les mauvaises herbes dans les 

terres non en culture      

lutte contre les mauvaises herbes dans les 

années sans récolte      

travail du sol, sarclage      

…suite 
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Tableau 13. Moyens de lutte adoptés contre les mauvaises herbes dans la production de brocoli, chou et chou-fleur au Canada
1 

(suite) 

Pratique / Organisme nuisible 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

annuelles 

Graminées 

annuelles 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

vivaces 

Graminées 

vivaces 

Mauvaises 

herbes de la 

famille des 

crucifères 

S
u

rv
ei

ll
a
n

ce
 

surveillance et inspection des champs      
cartographie des mauvaises herbes dans le 

champ; registres de mauvaises herbes 

résistantes      

analyse du sol      
utilisation de dispositifs électroniques portatifs 

dans les champs pour accéder aux données sur 

l’identification des insectes et sur la lutte 

dirigée      

utilisation d’une technologie agricole de 

précision (GPS, SIG) pour recueillir des 

données et créer une carte des insectes      

A
id

es
 à

 l
a

 d
éc

is
io

n
 seuil d’intervention économique      

météo / prévisions basées sur la météo / 

modèle de prédiction      

recommandation d’un conseiller agricole      

première apparition du ravageur ou de son 

cycle de croissance      

apparition de dommages sur la culture      

stade phénologique de la culture      

…suite 
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Tableau 13. Moyens de lutte adoptés contre les mauvaises herbes dans la production de brocoli, chou et chou-fleur au Canada
1 

(suite) 

Pratique / Organisme nuisible 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

annuelles 

Graminées 

annuelles 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

vivaces 

Graminées 

vivaces 

Mauvaises 

herbes de la 

famille des 

crucifères 

In
te

rv
en

ti
o
n

 

rotation des pesticides pour déjouer 

l’acquisition de résistances      

amendements du sol      

biopesticides      

utilisation d’arthropodes comme agents de 

lutte biologique      
aménagement de l’habitat et de 

l’environnement      

couvert végétal, barrières physiques      

désherbage mécanique      

utilisations ciblées de pesticides (pulvérisation 

en bandes, pulvérisations du périmètre, 

pulvérisateurs  à débit variable, GPS, etc.)      

N
o

u
v

el
le

s 

p
ra

ct
iq

u
es

 

(p
a

r 
la

 

p
ro

v
in

ce
) 

désherbage manuel utilisé  dans le brocoli 

(Québec) 

     

Cette pratique est utilisée pour lutter contre ce ravageur dans la province. 

Cette pratique n’est pas utilisée par les producteurs pour lutter contre ce ravageur dans cette province. 

Cette pratique ne s’applique pas ou n’est pas pertinente à ce ravageur dans cette province. 

Les informations concernant la pratique de lutte contre ce ravageur sont inconnues. 
1
Source: Les intervenants dans les provinces productrices des crucifères. (Ontario et Québec). 
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Tableau 14. Moyens de lutte adoptés contre les mauvaises herbes dans la production de chou de Bruxelles au Canada
1
 

Pratique / Organisme nuisible 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

annuelles 

Graminées 

annuelles 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

vivaces 

Graminées 

vivaces 

Mauvaises 

herbes de la 

famille des 

crucifères 

P
ro

p
h

y
la

x
ie

 déplacement de la date d’ensemencement ou de 

récolte      

rotation des cultures      

sélection de l’emplacement de la culture      

optimisation de la fertilisation      

emploi de semences pures      

P
ré

v
en

ti
o
n

 

désinfection de l’équipement      

fauchage, paillage, pyrodésherbage      
modification de la densité végétale (espacement 

des rangs ou des lignes de cultures; taux de 

semis)      

profondeur d’ensemencement ou de plantation      

gestion de l’eau ou de l’irrigation      

lutte contre les mauvaises herbes dans les terres 

non en culture      

lutte contre les mauvaises herbes dans les 

années sans récolte      

travail du sol, sarclage      

…suite 
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Tableau 14. Moyens de lutte adoptés contre les mauvaises herbes dans la production de chou de Bruxelles au Canada
1 
(suite) 

Pratique / Organisme nuisible 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

annuelles 

Graminées 

annuelles 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

vivaces 

Graminées 

vivaces 

Mauvaises 

herbes de la 

famille des 

crucifères 

S
u

rv
ei

ll
a
n

ce
 

surveillance et inspection des champs      
cartographie des mauvaises herbes dans le 

champ; registres de mauvaises herbes 

résistantes      

analyse du sol      
utilisation de dispositifs électroniques portatifs 

dans les champs pour accéder aux données sur 

l’identification des insectes et sur la lutte 

dirigée      

utilisation d’une technologie agricole de 

précision (GPS, SIG) pour recueillir des 

données et créer une carte des insectes      

A
id

es
 à

 l
a

 d
éc

is
io

n
 seuil d’intervention économique      

météo / prévisions basées sur la météo / modèle 

de prédiction      

recommandation d’un conseiller agricole      

première apparition du ravageur ou de son 

cycle de croissance      

apparition de dommages sur la culture      

stade phénologique de la culture      

…suite 

 

 

Tableau 14. Moyens de lutte adoptés contre les mauvaises herbes dans la production de chou de Bruxelles au Canada
1 
(suite) 
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Pratique / Organisme nuisible 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

annuelles 

Graminées 

annuelles 

Mauvaises 

herbes à 

feuilles larges 

vivaces 

Graminées 

vivaces 

Mauvaises 

herbes de la 

famille des 

crucifères 

In
te

rv
en

ti
o
n

 

rotation des pesticides pour déjouer 

l’acquisition de résistances      

amendements du sol      

biopesticides      

utilisation d’arthropodes comme agents de lutte 

biologique      
aménagement de l’habitat et de 

l’environnement      

couvert végétal, barrières physiques      

désherbage mécanique      

utilisations ciblées de pesticides (pulvérisation 

en bandes, pulvérisations du périmètre, 

pulvérisateurs  à débit variable, GPS, etc.)      

Cette pratique est utilisée pour lutter contre ce ravageur dans la province.  

Cette pratique n’est pas utilisée par les producteurs pour lutter contre ce ravageur dans cette province.  

Cette pratique ne s’applique pas ou n’est pas pertinente à ce ravageur dans cette province.  

Les informations concernant la pratique de lutte contre ce ravageur sont inconnues.  
1
Source: Les intervenants dans les provinces productrices des crucifères. (Colombie-Britannique et Ontario). 
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Tableau 15. Herbicides et bioherbicides homologués pour la lutte contre les mauvaises herbes en production des crucifères au 

Canada 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d’action

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-

évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

carfentrazone-éthyl Triazolinone 

Inhibition de la 

protoporphyrinogène 

oxydase (PPO) 

14 H 

Chénopode blanc, gloire du matin, morelle noire de 

l’Est, amarante réfléchie, abutilon, acnide tuberculée, 

mauve à feuilles rondes, morelle poilue, tabouret du 

champs amarante fausse-blite, amarante hybrid, 

amarante blanch, pourpier potager, renouée de 

Pennsylvanie (plantule), moutarde-tanaisie, mollugine 

verticillée, lampourde, stramoine, kochia à balais, 

canola spontané, canola spontané résistant au 

glyphosate, luzerne hérissée, laitue scariole, ketmie 

trilobée, spargoute des champs 

chlorthal-diméthyl 

(DCPA) 

Acide 

benzènedicarboxylique 

Inhibition de 

l’assemblage de 

microtubules 

3 RES 

Chénopode blanc, digitarie astringente, digitaire 

sanguine, éragrostide, mollugine verticillée, panic 

capillaire, poupier potager, sétaire glauque, sétaire 

verte, stellaire moyenne. Mauvaises herbes 

modérément vulnérables: amarante à racine rouge, 

échinochloa pied-de-coq, éleusine de l’Inde, cerise de 

terre, pâturin annuel, sorgho d’Alep (à partir de 

graines) 

clopyralide (brocoli, 

chou et chou-fleur 

seulement) 

Acide pyridine-

carboxylique 

Action de type acide 

indole-acétique (auxines 

synthétiques) 

4 H 

Herbe à poux, vesce jargeau, séneçon vulgaire, 

chardon des champs et pour la répression de la petite 

oseille 

fenoxaprop-p-éthyl 

(brocoli, chou et 

chou-fleur 

seulement) 

Aryloxyphénoxypropionate 

FOP 

Inhibition de l’acétyl-

coenzyme A 

carboxylase (ACCase) 

1 H 

Sétaire verte, sétaire glauque, échinochloa pied-de-

coq, digitaire, panic millet sauvage, panic d’automne, 

panic capillaire avancé, maïs spontanée 

…suite 
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Tableau 15. Herbicides et bioherbicides homologués pour la lutte contre les mauvaises herbes en production des crucifères au 

Canada (suite) 

Ingrédient actif  
1 
   Classification

2
    Mode d’action

2
   

Groupe de 

résistance
2
   

État de  

ré-

évaluation
3
   

 Organismes nuisables ciblés 
1
   

fluazifop-p-butyl 
Aryloxyphénoxypropionate 

FOP 

Inhibition de l’acétyl-

coenzyme A 

carboxylase (ACCase) 

1 RES Graminées annuelles et chiendent 

napropamide Acétamide 

Inhibition de la division 

cellulaire (inhibition des 

AGTLC) 

15 H Mauvaises herbes annuelles 

oxyfluorfèn 

(prétransplantation) 

(brocoli, chou et 

chou-fleur 

seulement) 

Diphényléther 

Inhibition de la 

protoporphyrinogène 

oxydase (PPO) 

14 H 

Amarnte à racine rouge, pourpier potager et la 

répression de la renouée persicaire et de la morelle 

noire de I’Est 

sethoxydim Cyclohexanedione DIM 

Inhibition de l’acétyl-

coenzyme A 

carboxylase (ACCase) 

1 H 
Graminées annuelles, folle avoine, céréales 

spontanées, chiendent 

s-métolachlor 

(brocoli, chou et 

chou-fleur 

seulement) 

Chloroacétamide 

Inhibition de la division 

cellulaire (inhibition des 

AGTLC) 

15 H 
Morelle, graminées annuelles et amarante à racine 

rouge (répression) 

trifluraline (plantes 

repiqués; choux-

fleurs et choux 

semés en direct) 

Dinitroaniline 

Inhibition de 

l’assemblage de 

microtubules 

3 RES 

Graminées annuelles: folle avoine (répression 

seulement) sétaires verte et glauque (millet sauvage), 

échinochloa pied-de-coq, digitaire, brome, brome de 

seigles, éragrostide fétide, éleusine de l’Inde, pâturin 

annuel, ivraie de Perse; Dicotylédones annuelles: 

renouée liseron, saponaire des vaches, amarante, 

chénopode blanc, soude roulante, mouron des oiseaux, 

poupier potager, renouée, mollugine verticillée 

…suite 
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Tableau 15. Herbicides et bioherbicides homologués pour la lutte contre les mauvaises herbes en production des crucifères au 

Canada (continué) 

1
Source : Base de données sur les étiquettes de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) (http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/registrant-

titulaire/tools-outils/label-etiq-fra.php). La liste comprend tous les ingrédients actifs qui étaient homologués au 15 mars 2014, sur brocoli, choux de Bruxelles, chou 

et chou-fleur sauf  indication contraire. L’étiquette indique le mode d’emploi autorisé du pesticide et doit être consultée pour savoir comment appliquer le produit. 

Les préparations commerciales qui renferment cette matière active peuvent ne pas toutes être homologuées pour cette culture. Il ne faut pas se fier aux 

renseignements du présent tableau pour prendre des décisions concernant l’application des pesticides ou leur utilisation. 

2
 Source: Herbicide Resistance Action Committee (HRAC). Classification of Herbicides According to Site of Action (www.hracglobal.com) (site consulté en janvier 

2014). Les groupes résistants aux herbicides reposent sur le système de  classification  de la  Weed Science Society of America tel que signalé par le «HRAC». 

3
 État de réévaluation de l’ARLA: H-homologation complète, RE (cases jaunes)-réévaluation en cours, RES (cases jaunes)-examen spécial en cours tel que publié 

dans la «Note de réévaluation de l’ARLA REV2013-06, Examen spécial de 23 matières actives», RES* (cases jaunes) - réévaluation et examen spécial en cours,  

RU (cases rouges) - révocation de l’utilisation par le titulaire de l’homologation, AG (cases rouges) - abandon graduel de l’utilisation dû à la réévaluation par 

l’ARLA à partir du 15 novembre 2013. 
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Mauvaises herbes annuelles et vivaces 

 

Renseignements sur l’organisme nuisible 

Dommages : Les mauvaises herbes livrent concurrence aux cultures pour obtenir l’eau, la 

lumière et les éléments nutritifs nécessaires. Si elles ne sont pas éliminées, elles réduiront la 

croissance et le rendement des cultures. 

Cycle de vie : Le cycle de vie des mauvaises herbes annuelles est d’une saison de croissance, 

c’est-à-dire de la germination à la maturité, puis à la production de semences. Les mauvaises 

herbes annuelles du printemps germent au début du printemps et produisent des graines à l’été 

ou à l’automne de la même année. Les mauvaises herbes annuelles d’hiver commencent leur 

croissance à l’automne, forment une rosette et produisent leurs graines au début de l’année 

suivante. Les mauvaises herbes annuelles sont très prolifiques en raison du nombre élevé de 

graines qu’elles produisent. La plupart des terres arables sont infestées de graines de 

mauvaises herbes annuelles en tout temps, et certaines graines de mauvaises herbes peuvent 

demeurer en dormance dans le sol pendant de nombreuses années, en attendant les conditions 

propices à la germination. La germination des mauvaises herbes bisannuelles a lieu au 

printemps. Elles produisent une rosette de feuilles au cours du premier été et demeurent 

végétatives. Elles passent l’hiver sous forme de rosettes, et, au deuxième été, fleurissent et 

montent en graines. Les plants mères meurent à la fin de la deuxième saison. Les mauvaises 

herbes vivaces sont des plantes qui vivent pendant de nombreuses années. Elles peuvent se 

multiplier par la semence, mais également de façon végétative par leur système racinaire. Les 

méthodes de labour peuvent briser les réseaux racinaires et contribuer à la propagation des 

mauvaises herbes vivaces. 

 

Lutte antiparasitaire  

Lutte culturale : Le site doit être choisi en fonction du degré de fréquence des mauvaises herbes 

au cours de la saison précédente. Il faut éviter, dans la mesure du possible, de cultiver des 

crucifères dans un sol infesté. Les mauvaises herbes doivent être éliminées avant qu’elles ne 

s’établissent. On peut éliminer les mauvaises herbes par un travail du sol en surface. 

L’élimination hâtive des mauvaises herbes permet une croissance complète des crucifères et 

empêche les mauvaises herbes d’émerger plus tard. Un bon programme de fertilisation 

assurera un avantage concurrentiel à la culture. L’humidité du sol et l’espacement des rangs 

doivent également être appropriés. Les semis hâtifs font l’objet d’une concurrence accrue de 

la part des vivaces et des annuelles à feuilles larges; dans les champs mis en culture plus tard, 

il est possible d’éliminer les premières pousses de mauvaises herbes en retravaillant le sol. On 

favorisera ainsi les graminées annuelles, qui sont plus faciles à éliminer avec les herbicides 

disponibles. La transplantation facilite l’élimination des mauvaises herbes, car la culture a de 

l’avance sur celles-ci. Les plants transplantés sont aussi plus résistants aux herbicides que les 

semis émergents et produisent des peuplements plus uniformes. On peut ainsi effectuer un 

meilleur choix de techniques de désherbage. La rotation des cultures est essentielle, car elle 

permet l’élimination des mauvaises herbes favorisées par une culture. 

Cultivars résistants : Aucun. 

 



67 

 

Lutte chimique : Consulter le tableau 15. Herbicides et bioherbicides homologués pour la lutte 

contre les mauvaises herbes dans la production de crucifères au Canada. Les crucifères ne 

doivent pas être cultivés dans un sol qui a été traité à l’imazethapir au cours des deux 

dernières années. 

 

Enjeux relatifs aux mauvaises herbes 

1. L’efficacité limitée des herbicides actuellement homologués pour lutter contre les 

mauvaises herbes annuelles à feuilles larges est préoccupante. 

2. Il faut homologuer de nouveaux produits pour lutter contre les mauvaises herbes 

annuelles et vivaces
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Ressources  

Ressources relatives à la lutte intégrée et à la gestion intégrée des 
crucifères au Canada  

Sites Web 

Agri-Réseau http://www.agrireseau.qc.ca 

 

Ari-Réseau. Phytoprotection. 

http://www.agrireseau.qc.ca/rap/navigation.aspx?sid=1186&pid=0&r= 

 

Le Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec http://www.craaq.qc.ca 

 

LI cultures Ontario http://www.omafra.gov.on.ca/IPM/french/index.html 

 

Sage Pesticides. http://www.sagepesticides.qc.ca/default.aspx 

 

Santé Canada, Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire http://www.hc-sc.gc.ca/cps-

spc/pest/index-fra.php 

 

Publications 

 

Bien identifier les problèmes sur des transplants des crucifères. MAPAQ 

http://www.agrireseau.qc.ca/lab/documents/Crucif%c3%a8res-2001.pdf 

 

Bien identifier les problèmes sur des transplants des crucifères. MAPAQ 

http://www.agrireseau.qc.ca/lab/documents/Maladies%20transplants%20crucif%c3%a8res.pdf 

 

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario, publication 

701F, Lutte intégrée contre les ennemis des cultures des crucifères en Ontario (2008); Agdex 

n
o
 252 disponible à http://www.omafra.gov.on.ca/english/crops/pub701/p701order.htm 

 

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario, publications 

http://www.omafra.gov.on.ca/french/crops/publications.html 

 

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario, information : 

MAAARO – légumes : crucifères, brocoli, choux de Bruxelles, chou, chou-fleur, raifort, chou 

frisé, chou-rave, radis, rutabaga, brassicacées de spécialité 

http://www.omafra.gov.on.ca/french/crops/hort/cole_crops.html 
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Spécialistes provinciaux  et coordonnateurs provinciaux du 
Programme des pesticides à usage limité  

Province Ministère Spécialiste des cultures 
Coordonnateur du Programme 

des pesticides à usage limité 

Colombie-

Britannique 

British Columbia Ministry 

of Agriculture and Lands 
Susan Smith Caroline Bédard 

www.gov.bc.ca/al  susan.l.smith@gov.bc.ca  caroline.bédard@gov.bc.ca  

Ontario 

Ministère de l’Agriculture, 

de l’Alimentation et des 

Affaires rurales de 

l’Ontario 

Marion Paibomesai Jim Chaput 

marion.paibomesai@ontario.ca  jim.chaput@ontario.ca  

Québec 

Ministère de l’Agriculture, 

des Pêcheries et de 

l’Alimentation du Québec 

MélissaGagnon Luc Urbain 

mellissa.gagnon@mapaq.gouv.qc.

ca  

Luc.urbain@mapaq.gouv.qc.ca   
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Conseil québécois de l’horticulture (CQH) http://www.cqh.ca 

 

Horticulture Nova Scotia http://hortns.com 

 

Prince Edward Island Horticultural Association 

http://www.peifarmcentre.com/our-tenants 

 

Conseil canadien de l’horticulture  

http://www.hortcouncil.ca/fr/conseil-canadien-de-le-horticulture.aspx 
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http://hortns.com/
http://www.peifarmcentre.com/our-tenants
http://www.hortcouncil.ca/fr/conseil-canadien-de-le-horticulture.aspx
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Annexe 1 

Définition des termes et des codes de couleur pour les tableaux de présence des 

ravageurs des profils de culture 

 
 

Les tableaux 4, 8 et 12 fournissent respectivement de l’information sur la fréquence des 

maladies, des insectes et acariens et des mauvaises herbes dans chaque province du profil de 

culture. Le code de couleurs des cellules des tableaux est basé sur trois informations, soit la 

distribution du ravageur, la fréquence et l’importance du ravageur dans chaque province, tel 

qu’indiqué dans le tableau suivant.  

 

Présence Renseignements sur la présence Code 

de 

couleur 

Présent 
Données 

disponibles 

Fréquence Distribution  Pression du ravageur  

Annuelle : Le 

ravageur est 

présent sur 2 

ou 3 années 

dans une 

region donée 

de la province. 

Ėtendue : La 

population des 

ravageurs est 

généralement établie 

dans les régions 

productrices de la 

province. Dans une 

année donnée, des 

éclosions peuvent 

survenir dans 

n’importe quelle 

région. 

Ėlevée : Si le ravageur est présent, 

la possibilité de propagation et de 

perte de culture est élevée et des 

mesures de contrôle doivent être 

mises en oeuvre, même s’il s’agit de 

petites populations.  

Rouge 

Modérée : Si le ravageur est 

présent, la possibilité de 

propagation et de perte de culture 

est modérée; la situation doit être 

surveillée et des mesures de 

contrôle peuvent être mises en 

oeuvre.  

Orange 

Faible : Si le ravageur est présent, 

il cause des dommages négligeables 

aux cultures et les mesures de 

contrôle ne s’avèrent pas 

nécessaires.  

Jaune 

Localisée : Les 

populations sont 

localisées et se 

trouvent uniquement 

dans des zones 

dispersées ou limitées 

de la province. 

Ėlevée - voir ci-dessus  Orange 

Modérée - voir ci-dessus Blanc 

Faible: - voir ci-dessus Blanc 

Sporadique : 

Le ravageur 

est présent 1 

année sur 3 

dans une 

region donnée 

de la province. 

Ėtendue :  voir ci-

dessus  

Ėlevée -voir ci-dessus Orange 

Modérée - voir ci-dessus Jaune 

Faible:- voir ci-dessus Blanc 

Localisée : voir ci-

dessus  

Ėlevée - voir ci-dessus Jaune 

Modérée - voir ci-dessus Blanc 

Faible: - voir ci-dessus Blanc 

            …suite
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Annexe 1. Définition des termes et des codes de couleur pour les tableaux de présence des 

ravageurs des profils de culture (suite)  
 

Présent 

Données 

non 
disponibles 

Situation NON préoccupante : Le ravageur est présent dans les zones de 

croissance des cultures commerciales de la province, mais ne cause pas de 

dommage important. On en sait peu sur sa distribution et sa fréquence dans cette 

province, toutefois, la situation n’est pas préoccupante. 

Blanc 

Situation PRĖOCCUPANTE : Le ravageur est présent dans les zones de 

croissance des cultures commerciales de la province. On en sait peu sur la 

repartition de sa population et la fréquence des éclosions dans cette province. La 

situation est préoccupante en raison des dommages économiques possibles. 

  

Non 

présent 

Le ravageur n’est pas présent dans les zones de croissance des cultures commerciales, au 

meilleur de nos connaissances.  
Noir 

Données 

non 

déclarées 

On ne trouve pas d’information sur le ravageur dans cette province. Aucune donnée n’a été 

déclarée concernant ce ravageur.   
Gris 
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